
A LA MEMOIRE DES 1 500 000 VICTIMES ARMENIENNES

24 Avril 2011 : 96ème anniversaire du génocide arménien de 1915

perpétré par le gouvernement Jeune-Turc

96 ans de déni : ça suffit !

-------------------------------------------------------------------
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VEILLE MEDIA

Vendredi 29 juillet 2011
Retrouvez les news sur notre site :

http://www.collectifvan.org 
Rubrique Info Collectif VAN : http://www.collectifvan.org/rubrique.php?r=0&page=1
et Rubrique News (Revue de Presse) :

http://www.collectifvan.org/rubrique.php?r=4&page=1
La Veille-Média du Collectif VAN prend ses quartiers d'été et ne sera pas envoyée durant le mois d'août. Vous pourrez néanmoins retrouver toute l'information en ligne sur le site du Collectif VAN, www.collectifvan.org.

La prochaine Veille-Média sera envoyée le jeudi 1er septembre 2011.

 

Bonnes vacances à tous !

L'équipe de la Veille-Média du Collectif VAN

Profitez de l’été pour naviguer dans les rubriques et relire des articles ou traductions. Rappelons que l'inscription à la Veille-Media est gratuite (indiquez votre adresse-mail sur la page d'accueil du site). 

Merci aux nombreux sympathisants qui nous ont adressé leurs dons et leurs encouragements et merci à ceux qui voudraient également devenir membres bienfaiteurs. 

Merci à tous ceux qui nous aident au quotidien pour les traductions de la presse turque et internationale : leur travail est essentiel. 

Collectif VAN [Vigilance Arménienne contre le Négationnisme] 

BP 20083 - 92133 Issy-les-Moulineaux - France 

Boîte vocale : 09 50 72 33 46 - Email: contact@collectifvan.org 

Rubrique News 

Tous les articles de la presse française - et quelques fois étrangère (en langue originale) - sont mis en ligne dans la Rubrique News (bandeau clignotant) 

News  

Info Collectif VAN 

Toutes les traductions (les nôtres et celles d'autres sites), résumés, informations propres au Collectif VAN sont en ligne en page d'accueil dans la Rubrique Info Collectif VAN. Vous pouvez accéder aux Infos Collectif VAN plus anciennes, en cliquant sur le bouton "suite" en bas de la dernière Info Collectif VAN, ou sur le lien suivant : 
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Info Collectif VAN
Agenda 

Les annonces parlant des événements culturels à venir (réunions publiques, manifestations, conférences, concerts, projections de films, expositions, parution d'ouvrages, etc.), sont mises en ligne dans la rubrique Agenda et signalées par l'expression "Agenda". Les premières News d'Agenda sont également visibles en page d'accueil, en bas de page (après Communiqués de Presse). 
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Agenda
Tout sur VAN 

Mieux connaître le Collectif VAN : rendez-vous à la rubrique Tout sur VAN 
Salle de Presse 

Tous les articles de la presse française rendant compte des actions réalisées par le Collectif VAN sont en ligne dans la rubrique Salle de Presse
Communiqués de Presse 

Les Communiqués de Presse du Collectif VAN se trouvent dans la rubrique Communiqués. Le dernier d'entre eux est également visible en page d'accueil, après les Infos Collectif VAN. Communiqués
Actions VAN 

Tous les articles présentant les actions organisées et réalisées par le Collectif VAN sont mis en ligne dans la rubrique Actions VAN
Photothèque 

De nombreux photos-reportages sont disponibles en ligne dans la rubrique Photothèque
Veille-Media 

Les Veilles-Media des trois dernières années sont à télécharger sur 

Veille Media
Des informations ponctuelles sont disponibles sur les bandeaux clignotants de gauche. Par exemple, si vous cliquez sur le bandeau "Observatoire du négationnisme", vous avez accès aux articles déjà listés sur la page du sommaire de notre Observatoire.
Site internet : 

www.collectifvan.org/
Abonnez-vous gratuitement à la Veille-Média : 

http://www.collectifvan.org/rubrique_veille.php?r=9&page=1
Retrouvez aussi le Collectif VAN sur Facebook, Le Post, Twitter & AgoraVox. Voir les liens sur :

http://www.collectifvan.org/article.php?id=43733
SOMMAIRE
Info Collectif VAN - www.collectifvan.org - Le Collectif VAN [Vigilance Arménienne contre le Négationnisme] vous propose une revue de presse des informations parues dans la presse francophone, sur les thèmes concernant la Turquie, le génocide arménien, la Shoah, le génocide des Tutsi, le Darfour, le négationnisme, l'Union européenne, Chypre, etc... Nous vous suggérons également de prendre le temps de lire ou de relire les informations et traductions mises en ligne dans notre rubrique http://www.collectifvan.org/rubrique.php?r=0&page=1. Par ailleurs, certains articles en anglais, allemand, turc, etc, ne sont disponibles que dans la newsletter Word que nous générons chaque jour. Pour la recevoir, abonnez-vous à la Veille-Média : c'est gratuit ! Vous recevrez le document du lundi au vendredi dans votre boîte email. Bonne lecture.


Les fonctionnaires ottomans et le génocide arménien 
Info Collectif VAN - www.collectifvan.org – Le Collectif VAN vous invite à lire ce document publié sur le site d’Imprescriptible.fr. "Les documents monnayés par Naïm bey revêtent une importance particulière parce qu'ils proviennent du vilayet d'Alep, plaque tournante de le déportation. A ce titre, ils mettent en lumière le fonctionnement d'un organisme officiel : la Direction générale de l'installation des tribus et des déportés. Les fonctionnaires impliqués par ces documents ont été accusés par les cours martiales et des preuves nombreuses ont été recueillies contre eux par la Commission Mazhar. L'examen parallèle de ces preuves vient corroborer la présomption d'authenticité des documents Andonian." 

Alliance antikurde : Que se passe-t-il sur la frontière ? 
Info Collectif VAN - www.collectifvan.org - Le Collectif VAN vous invite à lire cet article de Maxime-Azadi publié sur Mediapart le 28 juillet 2011. "Le régime iranien mène des opérations militaires avec la participation de 30 000 soldats contre le PJAK tout au long de la frontière avec l’Irak et la Turquie. L’armée turque lance au même moment des opérations d’envergure contre le PKK et envoie des troupes à la frontière. Les drones américaines surveillent la bataille et partagent des renseignements avec la Turquie. Les entourages du gouvernement turc parlent d’un scenario tamoul. Que se passe-t-il réellement et quels sont les buts de cette opération ?" 


Presse arménienne : Revue du 28 juillet 2011 
Info Collectif VAN - www.collectifvan.org – Le Collectif VAN vous livre cette Revue de Presse parue sur le site de l'Ambassade de France en Arménie le 28 juillet 2011. "La presse du jour rend compte de « l’hystérie » de la Turquie, suite à une déclaration du Président Sarkissian lors d’une rencontre, le 23 juillet, avec 128 étudiants d’origine arménienne venus de 11 pays pour prendre part à une Olympiade de la langue arménienne. A la question d’un étudiant de savoir si un jour les terres de l’Arménie occidentale rejoindraient celles de l’Arménie orientale, le chef de l’Etat a répondu : « Tout dépend de la jeune génération. Chacune à son objectif à atteindre. Ma génération a défendu et libéré une partie du territoire arménien [HK]. Si la suivante fait encore plus d’efforts, alors l’Arménie sera l’un des meilleurs pays du monde »." 

Collectif VAN : l'éphéméride du 29 juillet 2011 
Info Collectif VAN - www.collectifvan.org – La rubrique "Ephéméride" du Collectif VAN a été lancée le 6 décembre 2010. Elle recense la liste d’événements survenus à une date donnée, à différentes époques de l’Histoire, sur les thématiques que l’association suit au quotidien. L’éphéméride du Collectif VAN repose sur des informations en ligne sur de nombreux sites (les sources sont spécifiées sous chaque entrée). "29 juillet 1915 -- Empire ottoman/Ayntab (vilayet d’Alep) : l’ordre de déportation venu d’Istanbul est examiné par le comité jeune-turc local qui entreprend de dresser la liste des premiers Arméniens à expédier. Le premier convoi, comprenant surtout des notables, est mis en route dès le 30 juillet. Les 36 000 Arméniens d’Ayntab sont déportés à raison de 300 familles chaque jour, orientés pour la plupart vers la gare d’Akçakoyun, où ils sont parqués dans un camp de transit, entouré de barbelés, embarqués dans des wagons à bestiaux pour Alep, puis expédiés à pied dans le désert syrien, à Der Zor." 

9 ans requis pour l’assassin de Sévag Chahine 
Le journal turc « Vatan » révèle que Kvash Aghaoglu qui avait assassiné le 24 avril dernier le jeune soldat Arménien Sévag Chahine passe aujourd’hui 29 juillet devant le Tribunal militaire. La défense réclame à l’encontre du criminel une peine d’emprisonnement de 9 ans. Sévag Chahine (25 ans), diplômé de l’Université des beaux arts d’Istanbul effectuait son service militaire dans la région de Batman. 

Existe-t-il un modèle turc ? 
À la lumière des révolutions arabes, de nombreux observateurs tendent à présenter la Turquie comme un modèle possible pour des pays en quête de transition. Le « modèle turc », alliant démocratie, islam et croissance économique, est mis en avant comme l’exemple à suivre pour les pays du Moyen Orient. Comment la Turquie a-t-elle acquis cette aura ? 

L'info vue par la TRT (4) 
Le Collectif VAN vous propose cet article publié sur la TRT (Télévision & Radio de Turquie). Les articles de ce site ne sont pas commentés de notre part. Ils peuvent contenir des propos négationnistes envers le génocide arménien ou d'autres informations à prendre sous toute réserve. "L’Europe doit faire une autocritique sur la coopération dans la lutte contre la terreur, suite aux attaques en Norvège". 

Néonazis, la toile d'araignée en Provence 
"Je serai étiqueté comme le plus grand monstre (nazi) depuis la Seconde Guerre mondiale." Cette phrase figure en bonne place dans Une déclaration européenne d'indépendance - 2083, le document rédigé en anglais par Anders Behring Breivik.


Monflanquin. Goren ouvre son atelier au public 
Tout l'été, l'atelier de l'artiste peintre Goren est ouvert au public (route de Saint-Vivien) et c'est l'occasion d'y aller rencontrer la riche personnalité de cet artiste sans cesse en création, sa peinture parvenant à une parfaite harmonie entre figuratif et abstrait. 

L'info vue par la TRT (3) 
Le Collectif VAN vous propose cet article publié sur la TRT (Télévision & Radio de Turquie). Les articles de ce site ne sont pas commentés de notre part. Ils peuvent contenir des propos négationnistes envers le génocide arménien ou d'autres informations à prendre sous toute réserve. "Les négociations intenses prévoyant d’apporter une solution à la question chypriote, entamées le 25 septembre, se poursuivent". 

Tensions au 100e Festival de Bayreuth 
Invité dans le cadre du bicentenaire de la naissance  de Franz Liszt, l’Orchestre de musique de chambre d’Israël a terminé hier son programme en interprétant Siegfried Idyll, pièce pour petite formation composée par Richard Wagner, ce qui a déclenché une vive polémique. 

Raymond Kevorkian présente son livre sur le génocide à New York 
Le 13 mai, le docteur d’État en histoire contemporaine, Raymond Haroutiun Kévorkian enseignant à l’Institut français de géopolitique (université Paris-VIII-Saint-Denis) a présenté ses recherches sur le génocide arménien au Bureau Central de l’UGAB à New-York. 


"Trouver une formule pour exprimer des regrets pour le Marmara" 
Le ministre de la Défense Ehoud Barak a déclaré qu'Israël était "prêt à considérer des excuses" pour les problèmes qui ont eu lieu lors du raid sur le Mavi Marmara, au cours duquel neuf Turcs ont été tués par les commandos de Tsahal.
L'info vue par la TRT (2) 
Le Collectif VAN vous propose cet article publié sur la TRT (Télévision & Radio de Turquie). Les articles de ce site ne sont pas commentés de notre part. Ils peuvent contenir des propos négationnistes envers le génocide arménien ou d'autres informations à prendre sous toute réserve. "Dimitri Rogozin, représentant spécial du chef d'Etat russe, Dimitri Medvedev, est à Ankara". 

Soixante ans après la convention de Genève, que faire du droit d'asile ? 
C'est au lendemain de la seconde guerre mondiale, avec ses trente millions de déplacés de force, et après le drame de la Shoah et ses six millions de morts, qu'à l'initiative des Etats-nations européens fut adoptée à Genève, le 28 juillet 1951, la convention des Nations unies définissant le statut de réfugié. 

Deux soldats Arméniens blessés par les tirs Azéris 
Le Ministère arménien de la Défense annonce que le 26 juillet à 18h20 près de la ville de Pert dans la région de Tavoush, les positions arméniennes ont été placées sous le feu nourri des Azéris. Deux soldats Arméniens engagés reçurent diverses blessures des éclats de projectiles. Le ministère de la Défense affirme que la vie ces deux militaires n’était pas en danger. 

Près de 20.000 Rwandais rapatriés depuis 2003 
Près de 20.000 ressortissants rwandais ont été rapatriés depuis 2003 de République démocratique du Congo (RDC) vers leur pays, ont annoncé les Nations Unies, citées par l'agence congolaise de presse (ACP), reçue jeudi à Bruxelles. 

Après Israël, Erdogan demande des Excuses à Sarkissian 
Décidément, le mot "excuses" devient un un leitmotiv dans la bouche du premier ministre turc Recep Tayyip Erdogan... Après Israël, c’est au tour de l’Arménie. 

L'info vue par la TRT (1) 

Le Collectif VAN vous propose cet article publié sur la TRT (Télévision & Radio de Turquie). Les articles de ce site ne sont pas commentés de notre part. Ils peuvent contenir des propos négationnistes envers le génocide arménien ou d'autres informations à prendre sous toute réserve. "Les pays islamiques se sont réunis à Istanbul pour discuter de la plus grande sécheresse de ces soixante années en Afrique". 

Bouclier européen: Moscou invite Ankara à un dialogue ouvert 
La Russie espère engager un dialogue ouvert avec la Turquie sur le projet de bouclier antimissile européen, a annoncé jeudi aux journalistes à Ankara l'ambassadeur de Russie auprès de l'Otan, Dmitri Rogozine.

INFOS COLLECTIF VAN

Les fonctionnaires ottomans et le génocide arménien

	


Info Collectif VAN - www.collectifvan.org - Le Collectif VAN vous invite à lire ce document publié sur le site d’Imprescriptible.fr. 


Imprescriptible.fr 

Les fonctionnaires 

Mustafa Abdulhalik | Choukri Kaya | Abdulahad Nouri | 
Eyoub Sabri | Kerim Refi | Zeki Bey 

Les documents monnayés par Naïm bey revêtent une importance particulière parce qu'ils proviennent du vilayet d'Alep, plaque tournante de le déportation. A ce titre, ils mettent en lumière le fonctionnement d'un organisme officiel : la Direction générale de l'installation des tribus et des déportés. Les fonctionnaires impliqués par ces documents ont été accusés par les cours martiales et des preuves nombreuses ont été recueillies contre eux par la Commission Mazhar. L'examen parallèle de ces preuves vient corroborer la présomption d'authenticité des documents Andonian. 

En temps et en lieu, ces dépêches diffèrent de celles produites par les cours martiales. Elles concernent une phase ultérieure du génocide: la liquidation des survivants. Quand les premiers télégrammes furent rédigés (mi-septembre 1915, n.s.), la première étape était achevée : les Arméniens des provinces orientales avaient été exterminés par les soins de l'O.S. Seuls subsistaient, sur 700 000 environ, quelques dizaines de milliers de déportés dont, à l'exception de quelques-uns parvenus à Mossoul, les convois convergeaient vers Alep, c'est-à-dire vers les structures d'accueil officiellement prévues par la loi. Il était essentiel de maintenir les apparences d'une déportation. La préservation de la fiction légale assurait le camouflage du programme d'anéantissement. L'O.S. avait rempli sa mission : réduire à une part infime, quelques groupes épars de survivants épuisés, les grands convois partis des sept provinces. La seconde partie du programme était déjà commencée. Les Arméniens du reste de l'Anatolie et de la Cilicie étaient évacués vers Alep. Les rares survivants des convois venant des provinces orientales furent submergés par ce flot de déportés. A Alep, aucune structure d'accueil n'était prévue. 

Selon le plan gouvernemental, les déportés devaient être expulsés le long de l'Euphrate jusqu'au désert où ils disparaîtraient sans laisser d'autre trace que leurs squelettes. Les structures administratives mises en place sous la couverture d'une Sous direction de l'installation des tribus et des déportés étaient donc bien des organes de destruction. Cette dénomination suppose une fonction qui était un leurre : sa fonction réelle était le contrôle de l'extermination. C'est ce que disent les télégrammes, c'est ce que vérifient les faits, c'est ce qu'affirment les témoignages. Si les documents Andonian avaient été des faux, ils auraient été fabriqués pour traiter d'événements qui se sont réellement produits. Aucun doute n'est permis, aucune thèse révisionniste ne peut entamer ce bloc de certitude historique, aucune « histoire officielle » ne peut travestir une vérité établie par la multitude des témoignages. Près d'un demi million d'Arméniens sont morts en 1915 et en 1916 dans le seul vilayet d'Alep par la volonté criminelle des fonctionnaires responsables de leur prétendue installation dans des camps de regroupement fantômes. 

En septembre 1915, Chakir et ses sicaires avaient déjà accompli leur sinistre besogne mais ils étaient toujours là, prêts à intervenir à la demande. Le gouvernement les gardait en réserve car le moment était venu où devrait entrer en fonction l'organisme officiel mis en place par la loi du 14 mai 1915 : la Direction générale de l'installation des tribus et des déportés. A Alep, le préfet Djelal n'était pas sûr. Après son voyage à Constantinople, Nazim et Talaat l'avaient démis de ses fonctions et remplacé par Bekir Sami bey, tout aussi peu coopérant. Pour ne pas prendre le risque de voir le déroulement de son plan perturbé par les initiatives de fonctionnaires récalcitrants, Talaat fit nommer à ce poste son beau-frère, Mustafa Abdulhalik. Celui-ci venait de faire ses preuves dans le vilayet de Bitlis où les Arméniens avaient disparu avant même que les convois eussent franchi les limites du vilayet. Le directeur général de Constantinople, Choukri Kaya, était resté quelques mois à Alep pour contrôler l'installation de la Sous direction confiée à Abdulahad Nouri et à son adjoint Eyoub Sabri bey. Abdulhalik recevait les ordres à deux niveaux : les uns officiels qu'il négligeait et classait; les et autres secrets qui devaient être détruits mais qu'il transmettait auparavant à ses subordonnés. Quelques-unes de ces pièces furent subtilisées par le secrétaire d'Abdulahad Nouri, Naïm : elles constituent, nous l'avons vu, la documentation Andonian. 

1. MUSTAFA ABDULHALIK 

Avant d'être nommé à Alep en octobre 1915, Abdulhalik était vali de Bitlis. Il fut identifié en 1919 par la commission britannique chargée de poursuivre les criminels de guerre comme l'un des participants à la réunion d'information tenue par Chakir en février 19151. De nombreux témoignages rapportent les atrocités commises dans le vilayet de Bitlis sous la direction d'Abdulhalik, en particulier à Mouch et dans la plaine de Mouch. 180 000 Arméniens vivaient dans la province de Bitlis, surtout dans la plaine de Mouch, dans les montagnes du Sassoun et dans les villes de Bitlis et Seert. Dès le début de la guerre, en décembre 1914 et janvier 1915, Abdulhalik avait, sous le prétexte de réquisitions, mis à sac les villages arméniens autour de Bitlis. Les incidents se multiplièrent en avril dans la plaine de Mouch. Le 1er mai, trois Arméniens furent pendus à Mouch et le quartier arménien investi. Puis les hommes valides furent réquisitionnés pour la construction des routes et tués. Tout commença en fait à la fin mai lorsque Djevdet dut évacuer Van en hâte et s'enfuir vers le sud. Il entra à Seert avec 8 000 soldats et massacra les Arméniens. Peu après, l'oncle d'Enver, Halil, faisant retraite avec ses troupes depuis l'Iran, rejoignit Djevdet. Ils marchèrent sur Bitlis qu'ils investirent à la mi-juin. Djevdet exigea des Arméniens une rançon de 5 000 livres et fit pendre vingt notables. Les 4 500 hommes de la ville furent arrêtés, fusillés puis enterrés dans des tranchées qu'ils avaient eux-mêmes creusées. Par familles entières, les Arméniens de Bitlis se suicidèrent. Les jeunes femmes et les enfants rescapés furent emmenés hors de la ville, distribués à la foule ou fusillés2. 

La plus importante colonie arménienne de la province vivait dans les deux ou trois cents villages de la plaine de Mouch, environ 60 000 personnes dont 25 000 à Mouch. Le massacre de Mouch commença le 3 juillet. Un bataillon avait été envoyé d'Erzeroum avec 10 000 hommes pour renforcer la garnison de Mouch. Le mutessarij, Servet bey, ami d'Enver, ordonna aux Arméniens de livrer leurs armes et de payer une forte rançon. Les notables ayant été arrêtés et torturés, les Arméniens se barricadèrent dans leurs maisons et organisèrent la défense de leur quartier. Le combat était inégal: quartier par quartier, les insurgés furent massacrés. Le lendemain, un seul quartier, Zov, luttait encore ; 10 à 12 000 personnes y étaient retranchées. La moitié put gagner les montagnes à la faveur de la nuit. Les autres furent pris. Les soldats et les Kurdes les entassèrent dans des écuries remplies de paille qui furent inondées de pétrole et incendiées. Ils périrent presque tous carbonisés. Les rares survivants furent dirigés vers Ourfa mais noyés en route dans l'Euphrate oriental. Quant aux autres Arméniens des villages de la plaine de Mouch, à peine 900 survécurent. Dans sa déposition, le général Vehib pacha parle de femmes et d'enfants brûlés vifs à Tchourig à cinq kilomètres au nord de Mouch3. L'officier vénézuélien, Rafaël de Nogalès, rapporte dans ses mémoires cet épisode: des enfants avaient été parqués dans des greniers à foin et des étables et « brûlés vifs » dans la région de Mouch4. Une infirmière allemande, Alma Johansson, travaillant à l'orphelinat allemand, fut le témoin oculaire des massacres: des femmes et des enfants avaient été « brûlés vifs dans leur maison5 ». Monseigneur Jean Naslian décrit les activités d'Abdulhalik : « A Bitlis, le préfet Mustafa Abdulhalik bey [...] ayant réuni un millier de petits enfants les conduisit dans un endroit appelé Tchahald où il les fit brûler vivants en présence des notabilités et de la foule turque et cria à pleine gorge: "Il faut effacer à tout jamais le nom arménien dans les provinces arméniennes pour la sécurité de la Turquie". Après les avoir brûlés, il fit jeter ces malheureux enfants dans des fosses spécialement creusées où pendant de longs jours on entendait les gémissements de ceux qui n'étaient pas encore entièrement consumés6. » Dans le village de Norachen, Monseigneur Topouzian, évêque de Mouch, fut brûlé vif après avoir été aspergé de pétrole7. Un lieutenant de l'armée ottomane, Hassan Marouf, fut témoin de l'incendie d'un village de la plaine de Mouch: « En août 1915, à mon retour de Seert, [je vis] dans un village des environs de Mouch comment 500 Arméniens, pour la plupart des femmes et des enfants, furent entassés et enfermés dans une étable. Les gendarmes lancèrent des torches enflammées à travers une lucarne. Tous furent brûlés vifs. Je ne m'approchai pas mais je vis distinctement les flammes et j'entendis les cris de terreur des pauvres victimes8. » Un inspecteur civil arménien qui fut épargné au moment des massacres pour son « adulation des Turcs » était venu au début de 1915 intercéder auprès d'Abdulhalik en faveur du député Vramian. Abdulhalik lui avait déclaré : « Le moment est venu de résoudre ces questions » et il lui confirma son intention de liquider Vramian9. Une infirmière américaine qui travaillait dans l'armée turque, Grisell Mac Laren, recueillit une confidence du vali de Bitlis : « Toute cette souffrance [la maladie et la guerre] qui advient aux musulmans est une juste punition d'un Dieu juste pour ce que nous avons fait aux Arméniens. Quelques-uns méritaient une punition, mais nous avons été trop loin et maintenant Dieu nous punit10. » 

La crainte de Dieu n'empêcha pas Abdulhalik lorsqu'il fut transféré à Alep de poursuivre sa tâche avec acharnement. Le consul américain Jesse Jackson qui avait été l'ami intime de Djelal bey déplorait le départ de celui-ci. Il s'inquiétait de la nomination d' Abdulhalik : « Durant tout ce temps, des ordres avaient été envoyés de Constantinople pour déporter les Arméniens [ ...] .Ces ordres arrivaient à Alep et [...] le consulat était toujours secrètement averti. L'ambassade était aussitôt avisée dans chaque cas et je fus informé que des pressions avaient été faites sur les autorités centrales pour rapporter ces ordres. Des contre-ordres étaient envoyés, mais peu de temps après, les ordres prévus étaient répétés11. » « Les consignes du gouvernement central semblent moins sévères, mais le commissaire chargé de la déportation et le vali travaillent infatigablement à l'anéantissement des Arméniens », télégraphiait le 9 février 1916 à son ambassade le consul allemand Rössler12. 

Arrêté après l'armistice par les Anglais, Abdulhalik fut interné à Malte. Les Ittihadistes inculpés de participation aux massacres d'Arméniens furent en effet arrêtés en deux lots, le 25 janvier et le 8 mars 1919 par la police turque à la demande des autorités militaires britanniques (une administration militaire alliée s'était installée à Constantinople le 8 décembre 1918) .Les rapports entre le gouvernement turc et l'administration alliée furent assez tendus. Dans un long mémorandum adressé à son gouvernement en juillet 1919, Harry H. Lamb, officier attaché au Haut-commissariat britannique et chargé d'établir les listes de suspects à arrêter, expliquait à ses supérieurs la difficulté de déterminer la « preuve probante », c'est-à-dire d'engager une procédure contre un suspect. Il se plaignait des obstacles mis par les Turcs à accéder aux rapports officiels contenant les ordres des massacres, du manque d'intérêt manifesté par les gouvernements alliés à la poursuite des accusés, de « l'apparente apathie de nos autorités au Moyen-Orient » et il déplorait enfin la pauvreté des moyens que les Alliés lui fournissaient pour exercer sa mission13. En fait les instructions des accusés traînèrent : les Alliés ne disposaient pas de pouvoirs suffisants pour les mener à bien. Ils ne pouvaient ni obtenir de déposition ni interroger les témoins. Les détenus de Malte se gardèrent bien de rédiger des confessions. Les seuls à en faire spontanément furent Ali Djenani, ancien député d' Aïntab, et surtout Ali Munif, sous-secrétaire au ministère de l'Intérieur de septembre 1913 à août 1915 puis vali du Liban et ministre des Travaux-Publics en 1917. Ali Munif impliqua le gouvernement dans les « massacres arméniens de 1915 » mais, pour sa part, il déclina toute responsabilité14. Avec une certaine désinvolture, les Anglais attendaient qu'un traité de paix avec la Turquie permît la constitution d'un Tribunal militaire international chargé de juger les inculpés. Le traité de Sèvres, le 10 août 1920, contenait de telles clauses (articles 228 et 230). Mais le traité de Lausanne du 24 juillet 1923 ne mentionnait plus un tel tribunal. 

C'est en spéculant sur ces circonstances que le gouvernement turc monte actuellement une opération de désinformation en prétendant que les Anglais ont relâché en 1921 les détenus de Malte faute de preuves et qu'ils cherchèrent désespérément des preuves auprès du Département d'Etat américain, lequel aurait été également incapable de leur en fournir. Orel et Yuca, comme Ataov et Gürün, insistent sur ce fait et ils concluent : « Le sujet était alors clos et tous les internés de Malte furent libérés15. » En fait, comme le précise Dadrian, sur 188 documents enregistrés au Département d'Etat, 138 sont des rapports détaillant les massacres de la période 1915-1921, soixante provenant des consuls et dix-huit des diplomates en poste à l'ambassade américaine à Constantinople. L'ambassadeur anglais, Auckland Gedes, confirma l'existence de ces documents mais il établit une distinction entre ceux qui traitaient des crimes et ceux qui impliquaient des personnes, ces derniers facilitant l'établissement des responsabilités individuelles16. En juin 1920, le Haut-commissaire britannique fit transférer à Malte huit prisonniers turcs. Parmi eux, six étaient impliqués dans les massacres arméniens, dont Abdulhalik. Le gouvernement anglais réduisit le nombre de ces détenus qu'il voulait garder à quatre vali considérés comme le noyau dur des criminels. L'un d'eux était Abdul- halik. En fait, le gouvernement anglais du changer ses projets et la libération des prisonniers de Malte fit l'objet d'une négociation en bloc avec les kémalistes. Un accord fut signé à Londres le 16 mars 1921 et ratifié plus tard dans un traité signé avec le représentant du gouvernement d'Ankara à Constantinople, le 23 octobre 192117. Il restait alors à Malte cinquante-trois prisonniers. Ils furent répartis en deux groupes et relâchés le 1er novembre 1921. Il s'agissait d'un échange. Ankara avait exercé de fortes pressions pour obtenir la libération de ces détenus. Le général Campbell dont le fils était prisonnier des kémalistes était intervenu auprès de Lloyd Georges et avait cité un paragraphe d'une lettre de son fils : « J'ai plus de valeur que quelques-uns de ces misérables Turcs ». Les membres du Parlement étaient également convaincus qu'un prisonnier britannique valait une cargaison de Turcs. Ce fut en fait un marché de dupes. Parmi les prisonniers britanniques échangés par les kémalistes contre les cinquante-trois prisonniers de Malte figuraient, outre les deux officiers anglais, Campbell et Rawlinson, six ouvriers maltais, leurs femmes grecques et leurs enfants. Le gouvernement anglais, déclara plus tard Rawlinson, espérait recevoir plus de 140 prisonniers britanniques et indiens que les Turcs prétendaient détenir18. Ce chiffre de cent-quarante semble trop élevé et Lord Curzon escomptait par cette négociation obtenir la libération de vingt-six détenus. « L'échange a été sûrement une sale affaire comme le fut d'ailleurs toute cette période », écrivait en 1987 à un correspondant arménien qui enquêtait sur cet épisode un membre du service de recherche du Foreign Office19. De telles manoeuvres ne plaident guère, bien au contraire, en faveur de l'innocence d'Abdulhalik. Dès sa libération, le beau-frère de Talaat rejoignit le mouvement kémaliste. Il devint gouverneur de Smyrne après l'arrivée des troupes turques, la mise à sac et l'incendie de cette ville en 1922. Il connut ensuite une carrière politique fulgurante: il fut successivement ministre des Finances, de l'Education et de la Guerre dans la République turque20. 

2. CHOUKRI KAYA 

Choukri occupait le poste officiel de Directeur général de l'installation des tribus et des déportés. Le siège de cet organisme était à Constantinople et il dépendait du Département de la Sécurité publique d'Ismaïl Djambolat. Choukri était un homme cultivé : diplômé du collège de Galata-Séraï, il avait fait à Constantinople ses études de droit et était venu les poursuivre à Paris après l'obtention de son diplôme ottoman. II s'exprimait donc couramment en français. Le consul Rössler rapporte un entretien qu'il eut avec lui. II avait cru innocemment que Choukri était venu organiser le ravitaillement des déportés et il s'était adressé à lui pour le prier de libérer quelques Arméniens qui avaient travaillé dans des administrations allemandes. Il fut éconduit brutalement par Choukri qui lui dit en français : « Vous ne comprenez pas ce que nous voulons. Nous voulons une Arménie sans Arméniens21. » Le 18 décembre 1915, Rössler rapportait le témoignage d'un ingénieur du chemin de fer de Bagdad, nommé Bastendorff. Choukri lui avait déclaré qu'il était temps de résoudre une fois pour toutes le vieux conflit avec les Arméniens « par l'extermination de la race arménienne22 » (Die Ausrottung der armenischen Rasse) .Choukri était obsédé par la Question arménienne. II avait expliqué au correspondant du Kolnische Zeitung : « De même que l'Allemagne veut seulement des Allemands en Allemagne, nous voulons seulement des Turcs en Turquie23. » Djelal bey rapporte dans sa déclaration qu'après avoir été informé de la déportation des Arméniens, il s'adressa au gouvernement pour obtenir des précisions. « Je ne pouvais guère supposer qu'un gouvernement serait jamais capable d'exterminer de la sorte ses sujets, son capital humain qui doit être considéré comme la principale richesse du pays. Et je croyais que ces mesures provenaient du désir d'éloigner provisoirement les Arméniens du champ des opérations par suite des nécessités militaires. C'est pourquoi je me suis adressé télégraphiquement au ministre de l'Intérieur pour lui réclamer des allocations en vue de la construction des baraquements pour abriter les Arméniens déportés. En guise d'allocations, on m'envoya un individu ayant le titre "d'agent pour l'installation des immigrés" et, en réalité, chargé de la déportation en bloc des Arméniens24. » Cet individu était Choukri qui lui ordonna de traiter ses directives comme des ordres ministériels. 

Après la guerre, Choukri fut lui aussi interné à Malte par les Anglais. II s'en évada le 6 septembre 1921 avec quinze autres détenus. Ces détenus, qui avaient donné leur parole de ne pas s'évader, comprenaient, outre Choukri Kaya, deux commandants d'armée, quatre vali, un mutessarij; un député. Ils s'étaient glissés dans un groupe de prisonniers échangés entre les Anglais et les Turcs à cette date. Peu avant, deux inculpés, dont l'ancien vali de Van, Djevdet, s'étaient également enfuis de Malte. Tous ces détenus devaient être jugés par un tribunal militaire international pour complicité au premier degré dans les massacres arméniens25. Comme Abdulhalik, Choukri rejoignit le mouvement kémaliste. Il devint ministre de l'Intérieur de la République turque et Secrétaire général du Parti du peuple fondé par Atatürk26. 

3. ABDULAHAD NOURI 

Krieger et Dadrian font la lumière sur un épisode exploité par Orel et Yuca pour tenter de convaincre de l'innocence des fonctionnaires cités par Andonian. Le Sous-directeur d'Alep, Abdulahad Nouri, l'homme de confiance de Choukri, chargé d'organiser la marche vers la mort des déportés, avait été arrêté par les Anglais en septembre 1920, mais il n'avait pas été exilé à Malte. Il n'était donc pas, concluent les auteurs turcs, le monstre décrit par Andonian puisque les Anglais n'avaient pas jugé nécessaire de le faire transférer27. En fait, il était demeuré à Constantinople pour être jugé devant une Cour martiale. Son cas pouvait être instruit car il y avait assez de témoins pour déposer contre lui. En effet vingt témoins dont l'ancien kaïmakam de Kilis puis de Zilé, Ihsan, étaient prêts à le faire. Le procès commença mais il ne s'acheva pas car un gouvernement pro-kémaliste avait été formé à Constantinople. Il fit interrompre toutes les procédures criminelles en cours engagées sous l'inculpation de massacres contre les Arméniens. Par ailleurs le frère d'Abdulahad Nouri, Youssouf Kemal Tengirsek, alors ministre de l'Economie du gouvernement d'Ankara, aurait, selon Andonian, prié l'archevêque de Kastamouni, monseigneur Zaven – qui confirma le fait dans ses mémoires – de transmettre un ultimatum aux Anglais : si Nouri, qui risquait la potence, était exécuté, les 2 à 3 000 Arméniens survivants dans la région seraient massacrés en représaille28. Andonian commit une erreur aussitôt exploitée par Orel et Yuca. Il désigna Youssouf Kemal Tengirsek comme ministre des Affaires étrangères. En fait Tengirsek fut nommé à ce poste huit mois plus tard, en remplacement de Bekir Sailli bey, qui avait été vali d'Alep après Djelal et avant Abdulhalik. 

Voici le jugement porté par Naïill bey sur Abdulahad Nouri : « Nouri bey était un homme intelligent et cruel, il était particulièrement imbu de sentiments hostiles envers les Arméniens. Il était l'incarnation même de la cruauté raffinée. Le désastre et le malheur des Arméniens, les rapports successifs de leur décès, le réjouissaient à tel point qu'il en perdait la tête jusqu'à danser tout seul. Car tout ce qui arrivait était le résultat des ordres donnés par lui. Le gouvernement ne désirait pas, disait-il, que ces gens-là vivent. Il racontait que, quand il fut appelé à cette fonction, au moment de partir pour Alep, le conseiller du ministère de l'Intérieur lui recommanda de voir Talaat pacha avant son départ. Nouri bey se rendit alors à la Sublime Porte. Quelques visiteurs se trouvaient chez le pacha. Pourtant il demanda à Nouri bey: "Quand est-ce que tu pars ?" Talaat pacha le conduisit ensuite près de la fenêtre et lui dit à voix basse: "Tu sais sans doute l'oeuvre que tu dois accomplir. Je ne veux plus voir vivre ces maudits Arméniens en Turquie29. » Ce récit est confirmé par l'acte d'accusation du procès des Unionistes: « Le chef du cabinet particulier du ministère de l'Intérieur, Ihsan bey, affirme que lorsqu'il était kaïmakamde Kilis, Abdulahad Nouri bey, envoyé de Constantinople à Alep, a déclaré que le but des déportations est l'extermination et avait ajouté: "J'étais en rapport avec Talaat bey. J'ai reçu de lui-même les ordres d'extermination. Là est le salut du pays." Il avait essayé de le convaincre aussi30. » 

4. EYOUB SABRI 

Un écrivain turc qui avait été secrétaire au palais d'Abdul- Hamid avant d'être exilé à Diarbékir puis à Kharpout, et qui fut ensuite directeur d'un lycée à Alep pendant la guerre, Mustafa Nedim, parlait en ces termes d'Abdulahad Nouri et d'Eyoub Sabri: « La simple mention de leur nom servait à terroriser les gens31. » Eyoub Sabri était le proche collaborateur de Nouri. Naïm bey le décrit comme un fauve assoiffé de meurtre: « Il employa toute son activité à tuer et surtout à voler. Après qu'il eut quitté ses fonctions, ayant amassé de grandes richesses, il entreprit des affaires de transport et de commission32. » Les consuls allemands confirment le jugement de Naïm bey. Eyoub Sabri repoussa les offres d'assistance aux déportés que lui faisait le consul allemand d'Alexandrette. II lui expliqua que la déportation avait pour but « d'effacer le nom d'Arménien33 ». Eyoub, précisa le consul Rössler, avait été affecté à Alep pour exécuter la politique anti-arménienne du gouvernement et contrer le vali Djelal, qui préconisait des méthodes plus douces34. 

Le travail confié à Eyoub Sabri par Abdulahad Nouri fut sans doute l'un des plus ignobles de ce génocide pourtant riche en atrocités. Eyoub devait s'assurer que les centaines de milliers de déportés qui s'accrochaient à la vie dans des camps improvisés le long de l'Euphrate poursuivaient leur chemin vers Deir-ez-Zor. II était chargé de nettoyer ces camps. Selon le consul Hoffmann qui assura en octobre 1915 l'intérim de Rössler à Alep, cette mesure de « relo- gement » des déportés équivalait à une extermination (Ausrottung). Le rapport d'Hoffmann adressé le 8 novembre 1915 à Constantinople est, de tous les documents consulaires, la pièce la plus accablante. Le consul analyse le mécanisme de camouflage et la pratique des accusations mensongères et des dénégations 35. Dans un rapport antérieur, Hoffmann expliquait la méthode de destruction des convois : « 300 000 personnes doivent poursuivre vers le Sud (Hauran occidental, Rakka, Deir-ez-Zor) pour s'y "établir" [...]. En temps de paix, le gouvernement aurait "peut-être" pu leur donner les moyens de s'installer, encore que ce genre d'expérience ait échoué à plusieurs reprises avec les musulmans, mais, pour l'instant, il n'y a ni argent ni fonctionnaires. Quoi qu'il en soit, il manque tout le nécessaire. Les camps de concentration n'ont reçu ni tentes ni farine en quantité suffisante, ni combustible. Les autorités elles-mêmes ont pris aux paysans déportés leurs pioches et leurs bêches. Chacun est convaincu que tous les déportés sont voués à la mort36. » Naïm bey décrit également les sinistres activités de la Sous-direction des déportés qui, « sous l'étiquette fictive d'un organisme d'accueil était un organe d'extermination ». 

« Le kaïmakam de Bab, Chafi bey, fut mandé à Alep où il se concerta avec Abdulahad Nouri bey et, quelques jours plus tard, Abdulahad Nouri bey alla personnellement à Bab avec Eyoub bey. Ils y accomplirent le déplacement le plus effroyable des déportés en mettant le feu aux tentes et en tirant des coups de feu sur les déportés. En une seule journée, Eyoub bey renvoya 17 500 déportés sans leur procurer ni voiture, ni mulets, à pied, sous une pluie battante. Des centaines qui étaient malades, ne pouvant marcher, tombèrent et moururent, et leurs cadavres restèrent dans la boue. Les indigènes de Bab, la population la plus vile de ces déserts, ne respectaient même pas les cadavres. Ils venaient par groupe grouiller autour des cadavres dont ils coupaient les organes génitaux avec une sauvagerie incompréhensible. » 

« Après avoir été ainsi le témoin oculaire à Alep de centaines de milliers de drames, je fus envoyé comme fonctionnaire des déportations à Meskené. Au moment de mon départ, Eyoub bey me fit demander : "Naïm effendi, me dit-il, nous n'eûmes à nous louer d'aucun des fonctionnaires des déportations envoyés à Meskené : vous vous êtes trouvé dans l'affaire et vous êtes au courant des ordres reçus ; tâchez de ne pas laisser vivants ces gens; au besoin tuez-les de vos propres mains; c'est un plaisir que de les tuer." Je suis allé à Meskené. J'appris les crimes commis à Abou-Harrar par un brigadier de la gendarmerie [Rahmeddine] . J'y suis resté deux mois où je n'effectuai qu'un seul envoi de déportés. Le nombre de ceux que je renvoyai ne dépassait pas trente. » 

« Eyoub bey nous écrivait : "Vous avez un prélat d'Ismid. Pourquoi l'avez-vous laissé là ? Renvoyez-le afin qu'il crève en route dans un coin." Je ne pouvais dire que c'était impossible, ou que je ne pouvais le faire. Mais nous ne l'avons pas renvoyé37. » 

5. KERIM REFI 

Kerim Refi avait été nommé kaïmakam de Ras el-Aïn, en remplacement de Youssouf Zia jugé trop humain. Ras el-Aïn était une bourgade du sandjak autonome de Deir-ez- Zor. Aram Andonian consacre un chapitre aux massacres des Arméniens de Ras el-Aïn. Il explique que Youssouf Zia s'inquiétait de voir les déportés s'entasser dans sa circonscription, qu'il n'y avait plus de place pour les loger et qu'il en mourait cinq ou six cents par jour. Il était alors soutenu par le mutessarif de Deir-ez-Zor, Ali Souad bey, qui faisait son possible pour améliorer le sort des déportés. A Ras el- Aïn les Arméniens avaient été regroupés dans des tentes au-dessus du bourg. Ils avaient aussi ouvert des commerces dans un quartier de ce bourg. A la demande de l'administration militaire, des architectes arméniens avaient dessiné des plans et des maçons arméniens construisaient un hôpital. Les chefs de tribus arabes s'offraient à bas prix des fillettes arméniennes. Un spéculateur turc – en collusion avec le mutessarifAli Souad bey – avait acheté une ferme dans les environs où il employait des familles arméniennes à des travaux forcés. Un programme d'exploitation d'une main d'oeuvre servile se substituait là au programme d'anéantissement préconisé par l'Ittihad. Cette situation nouvelle était contraire au projet du Comité central et il était urgent d'y mettre fin de crainte qu'elle n'apparût une solution de rechange plus appropriée à la situation économique précaire de l'Empire. Abdulahad Nouri pressait son employé à Ras el-Aïn, Adil bey, de renvoyer les Arméniens dans le désert. Ayant appris que Souad bey s'opposait à cette mesure, Nouri intervint auprès d'Abdulhalik qui obtint de Talaat la révocation du mutessarif38. Youssouf Zia demeurait cependant en place. En février 1916, le beau-frère d'Enver, Djevdet bey, l'ancien vali de Van, qui regagnait son nouveau poste d'Adana, aperçut en passant par Ras el-Aïn les tentes des déportés qui couvraient la colline au-dessus de la ville. Il ordonna à Youssouf Zia de faire massacrer tous les Armé- niens. Comme ce dernier refusait d'obéir, Djevdet télégraphia à Constantinople pour mettre le ministre de l'Intérieur au courant de la situation. Youssouf Zia fut révoqué et un jeune protégé de Djevdet, venant de la province européenne de Roumélie, Kerim Refi bey, vint le remplacer dix jours plus tard, en mars 1916. Andonian explique que le gouvernement faisait volontiers appel à des hommes issus de ces provinces perdues par la Turquie lors des guerres balkaniques car, assoiffés de revanche, ils se vengeaient sur les Arméniens des humiliations que leur avaient fait subir les Bulgares, les Grecs ou les Serbes. 

Kerim Refi confia au président du Conseil municipal de Ras el-Aïn, Arslan bey, le commandement d'une bande de Tcherkesses qui, pendant des mois, massacrèrent les Arméniens en les emmenant par petits groupes dans les environs39. En juin 1916, Adil bey, le préposé au « déplacement des déportés », quittait Ras el-Aïn pour Alep avec un butin de pièces d'or40. Les télégrammes du consul Rössler confirment en tous points le récit d'Andonian : « Le camp de concentration arménien de Ras el-Aïn vient d'être attaqué par des Tcherkesses et autres individus du même genre qui vivent à proximité. La plupart des occupants (14000, sans armes), ont été tués. Je n'aurai des détails que plus tard41. » « D'après le récit d'un Allemand parfaitement digne de foi qui a passé plusieurs jours à Ras el-Aïn et dans les environs et m'a rendu visite à son retour le 22 avril [1916], il faut bien admettre les faits suivants. Le camp compte encore 2000 déportés au maximum. Tous les jours ou presque, pendant un mois, 300 à 500 personnes ont été emmenées hors du camp et abattues à une dizaine de kilomètres de Ras el-Aïn. Les cadavres ont été jetés dans la rivière qui porte le nom de Djirdjib el Hamar sur la grande carte d'Asie mineure de Kiepert [ ...] et dont les eaux étaient hautes en cette saison. Un officier turc qui demandait raison de ses agissements au kaïmakam de Ras el-Aïn, s'est entendu répondre en toute sérénité : "J'ai obéi aux ordres"42. » 

« Le camp de concentration de Ras el-Aïn qui comptait encore 2000 occupants à la fin d'avril est entièrement évacué; un premier convoi a été attaqué sur la route de Deir-ez-Zor et massacré; on peut supposer que les autres n'ont pas connu un meilleur sort43. » 

Le journaliste Suleïman Nazif qui était en 1915 vali de Mossoul puis fut en 1916 vali de Bagdad, s'arrêta à Ras el-Aïn lorsqu'il se rendit de Bagdad à Constantinople. Il déclara à la Commission Mazhar qu'il fut épouvanté par le spectacle effroyable qu'il contempla. Il dut se protéger le nez contre l'odeur de putréfaction qui provenait des cadavres en décomposition. Il dit aux fonctionnaires turcs de Ras el-Aïn: « Les massacres arméniens marqueront la page la plus noire de l'histoire turque44. » Deux officiers arabes de l'armée ottomane qui participèrent à ce massacre en firent le récit à un officier anglais qui les interrogeait. Ils avaient été « horrifiés au spectacle des cadavres boursouflés et des corps nus de femmes assassinées étendus sur le ballast du chemin de fer à Ras el-Aïn ». L'aumônier de leur régiment descendit de cheval et fit une prière publique afin que Dieu préserve les musulmans de sa punition. Pour apaiser la colère divine il creusa lui-même les tombes pour ensevelir les cadavres45. 


6. ZÉKI BEY 

Les rapports officiels sur l'ultime étape de la déportation confirme l'intention du gouvernement jeune-turc : conduire les déportés d'Alep à Deir-ez-Zor où les derniers survivants seraient exterminés. Le récit d' Andonian sur les massacres de Deir-ez-Zor ne diffère pas des rapports des consuls allemands d'Alep, Rössler et Hoffmann, et du consul américain, J ackson. Dans son rapport du 11 novembre 1915, Rössler, après avoir décrit la situation dans les camps échelonnés le long de l'Euphrate, Hafir, Meskené, Abou-Harrar, Haman, Sabcha, évoque la situation à Deir-ez-Zor : « Le principal centre de regroupement est Deir-ez-Zor. A peine arrivé sur les lieux, on voit quelles sont les principales activités des occupants: ils enterrent les morts, restent prostrés, le regard vague, se traînent péniblement, malades et à demi morts. Deir-ez-Zor, elle-même, avec ses grandes avenues, n'est pas une vilaine ville. Jadis 14 000 habitants, actuellement 25 à 30000. Rien n'a été prévu pour organiser l'existence de cette énorme agglomération [...]. Le médecin municipal est parti en tournée pour quelques jours; selon lui, il meurt 150 à 200 personnes par jour. C'est d'ailleurs ce qui explique que la ville puisse absorber les déportés qui continuent à arriver par milliers. Au-dessus et au-dessous de la ville, un immense camp de toile. Sur la rive gauche du fleuve, près du pont flottant, d'innombrables mourants campent dans des cabanes de branchages typiques de la région. Ce sont les oubliés, à qui seul la mort apportera la délivrance. La langue manque de mots pour donner une idée, ne serait-ce qu'approximative, de cette misère humaine tellement ce qui se passe ici est indescriptible. [...] D'après d'autres voyageurs qui ont traversé la région à pied, il y a un peu partout des centaines de cadavres que l'on a voulu éloigner et qui sont restés sans sépulture. [...] Les autorités nettoient soigneusement chaque jour toutes les rues et tous les recoins, elles construisent de nouveaux quartiers d'habitation comme à Sabcha, distribuent de l'argent, du pain et de la farine et pourtant, à quelques exceptions près, la mort reste un sort plus enviable que la vie. A Deir-ez-Zor comme à Sabcha, la première agglomération humaine est à des heures de route. Le désert46. » 

Ceci se passait lorsque Ali Souad bey était mutessarif de Deir-ez-Zor. Rössler confirme qu'il faisait son possible pour améliorer le sort des déportés: « Le 20 avril [1916], j'ai appris par un officier turc qui revenait de Deir-ez-Zor que le mutessarif de cette ville a reçu l'ordre de ne garder qu'un nombre d'Arméniens égal à 10% de la population et d'envoyer les autres à Mossoul. Il y a peut-être 20000 habitants à Deir-ez-Zor. On peut évaluer à un minimum de 15000 le nombre des Arméniens qui y ont été déportés, c'est-à-dire qu'il y en aurait au moins 15000 qui devraient reprendre la route. Le mutessarif Souad bey, est quelqu'un de très humain; il a vécu des années en Egypte et c'est l'un des rares fonctionnaires turcs qui essaie de tempérer l'exécution des ordres cruels du gouvernement. [..:] D'après les nouvelles du 19 avril, il meurt chaque jour 50 à 100 personnes -de faim, pour la plupart -dans chacun des camps qui jalonnent la route entre Alep et Deir-ez-Zor47. » Mais, le 29 juillet, le consul Rössler signale l'arrivée à Deir-ez-Zor d'un autre mutessarif: c'est Zéki bey. « Le gouvernement central avait déjà ordonné une première fois de ne garder à Deir-ez-Zor qu'un nombre d'Arméniens égal à 10 % de la population de la ville; maintenant, ceux qui restaient vont être exterminés à leur tour. Il se pourrait bien que cette mesure soit directement liée à l'arrivée d'un nouveau mutessarij; impitoyable, nommé à la place de Souad bey qui était beaucoup plus humain et qui a été déplacé à Bagdad48. » Naïm bey rapporte dans ses mémoires: « Le chef des correspondances de Deir-ez-Zor, Fouad bey, qui fut révoqué, racontait de la façon suivante le commencement des massacres de Deir-ez-Zor ; un télégramme chiffré du ministère de l'Intérieur arrive à Deir-ez-Zor qui disait : "L'envoi des déportés a pris fin, commencez à agir selon l'instruction précédente et activez autant que possible." Deux jours après l'arrivée de ce télégramme chiffré, les massacres commencent49. » Zéki bey était en effet impatient d'en finir avec les déportés, ainsi que l'indique le télégramme adressé à la préfecture d'Alep le 13 août 191650. Le 5 septembre, le consul Hoffmann rapporte le récit fait par un Allemand employé par une société américaine. Il s'agit d'Auguste Bernau, agent du bureau d'Alep de la Vacuum Oil Company de New York. Bernau fait le même récit au consul J ackson. Il a voyagé de Meskené à Deir-ez-Zor. Il décrit les camps improvisés tout au long de l'Euphrate où étaient parqués en plein air, exposés aux intempéries, presque sans vêtements et à peine nourris, des milliers d'Arméniens. Partout, près de la route, des tertres, tombes anonymes. Les survivants, régulièrement, étaient chassés vers Deir-ez- Zor. Il avait vu à Meskené 60000 Arméniens ravagés par la dysenterie; à Abou-Harrar et à Haman, quelques centaines de morts vivants n'ayant rien mangé depuis sept jours; à Rakka, 5.000 déportés qui avaient pu s'abriter dans des maisons. Mais à Deir-ez-Zor, il ne restait plus d'Arméniens : « Ali Souad bey fut transféré à Bagdad et remplacé par Zéki bey, bien connu par ses actes de cruauté. On m'a raconté des choses épouvantables sur ce nouveau gouverneur à Deir-ez-Zor. L'emprisonnement, les tortures, la bastonnade, les pendaisons furent à un moment le pain quotidien des déportés en cette ville. Les jeunes filles furent violées et livrées aux arabes nomades des environs; les enfants jetés dans le fleuve et ni la faiblesse ni l'innocence ne furent épargnées. Ali Souad bey avait recueilli un millier d'orphelins dans une grande maison et pourvoyait à leur subsistance aux frais de la ville: son successeur les en expulsa, et la plupart d'entre eux moururent dans la rue comme des chiens, de faim, de privations de toute sorte, de mauvais traitements51. » Après avoir cité le rapport de Bernau, le consul Hoffmann conclut: « En ce qui concerne le sort des Arméniens que l'on déporte au-delà de Deir-ez- Zor et qui, officiellement, doivent se rendre à Mossoul, j'ai demandé au consulat de cette ville de me communiquer approximativement le nombre de déportés partis de Deir- ez-Zor et arrivés à Mossoul au cours des derniers mois. D'après les informations qui m'ont été fournies, quatre convois ont quitté Deir-ez-Zor le 15 avril par deux chemins différents et ils ont été regroupés dans un camp sur le fleuve Khabour: ils étaient 19000 au total. Le 22 mai, donc cinq semaines plus tard, ils n'étaient plus que 2500 environ -dont quelques centaines d'hommes -arrivés à Mossoul. Une partie des femmes et des jeunes filles a été vendue en cours de route à des Bédouins; tous les autres ont succombé à la faim et à la soif. Depuis trois mois et demi, donc, pas un seul convoi n'est arrivé à Mossoul. Ce fait pourrait bien, lui aussi, confirmer l'opinion généralement répandue à Deir-ez-Zor et donner raison à ceux qui disent qu'avec le nouveau mutessarif tcherkesse de Deir-ez-Zor [Zéki bey], le sort des Arméniens qui viennent d'être envoyés dans la région Euphrate-Khabour sera promptement réglé52. » 

Le consul Jackson, qui comme son homologue allemand Rössler vécut à Alep plus de dix ans, révéla dans un rapport adressé à Washington le 4 mars 19l8 qu'en une semaine 60 000 Arméniens furent massacrés à Deir-ez-Zor, que le total des personnes massacrées en ce lieu s'élevait à 300 000 et que Salih Zéki en était responsable. Il déplorait qu'une importante documentation comportant des détails sur les massacres, qu'il avait craint de faire transporter jusqu'à Washington par les voies régulières, avait été brûlée à Alep en avril 1917 après l'entrée en guerre des Etats-Unis contre les Puissances centrales53. Le 14 mai 1917, le consul Rössler adressait au chancelier allemand Bethmann-Hollweg, les notes prises par un ingénieur allemand Bünte : « Du 1er au 6 avril [1917],j'ai remonté le Khabour, en partant de Buseir sur l'Euphrate, accompagné du capitaine Loschebrand et du sergent Langenegger, et j'ai trouvé sur la rive gauche des quantités de crânes et de squelettes humains décolorés ; certains crânes étaient troués de balles. Par endroits, nous avons rencontré des bûchers, également avec des ossements et des crânes humains. C'est en face de Kichla Chéddadé que nous en avons vu les amas les plus importants. La population a parlé de l2000 Arméniens qui, rien qu'à cet endroit, auraient été massacrés, fusillés ou noyés. Arrivés là, nous avons quitté le fleuve et nous n'avons plus trouvé aucune trace sur la route du Sindjar54. » Andonian est très précis sur les crimes de Zéki bey: « Les déportés furent renvoyés de Deir-ez-Zor en groupes séparés, sous prétexte de les diriger vers Mossoul. Mais ils ne purent dépasser Chéddadé. Sur la route qui s'étend jusqu'à Chéddadé, Zéki bey choisit particulièrement les déserts de Marate et de Souvar; et, comme il n'était pas possible de détruire cette foule en la tuant, il créa une famine artificielle pendant laquelle les déportés mangèrent d'abord les ânes, les chiens, les chats et ensuite les cadavres des chevaux et des chameaux, et plus tard, quand ils ne trouvèrent plus rien à manger, ils rongèrent les cadavres humains, de préférence ceux des petits enfants. Ce n'était plus que des caravanes de possédés, dans lesquelles on pouvait rencontrer des scènes épouvantables qui n'ont point leur pareille dans les annales de l'humanité. [...] Les acolytes et les aides de Zéki bey étaient le député de Zor, Mouhammed, le kaïmakam d'Ana, Tourki Mahmoud, le commissaire Moustafa, le chef de la municipalité de Ras el-Aïn, Hussein bey, avec ses deux fils, le mudir de Souvar, Cheih Suleïman, le mudir de Chédaddé, Suleïman, le mudirde Hassitché, Eyssa Akhta, Tcherkès Eomar-ul-Hakim, le fonc- tionnaire des déportations, Abdullah pacha, etc. et nous ne citons que les plus importants55. » Plus loin, Andonian, raconte la mise à mort des orphelins arméniens par Abdullah pacha: « Abdullah pacha les transporta en voiture dans le désert de Marate et là il en asphyxia une partie dans des cavernes en y faisant brûler de l'herbe humide; il en fit sauter une autre partie à la dynamite et les restants qui ne pouvaient se mouvoir, étant très faibles et malades, il les brûla vivants en les couvrant d'herbe et en y mettant le feu56. » Aujourd'hui encore, dans le désert, près de Deir- ez-Zor, les enfants des villages vont dans « la grotte aux Arméniens » fouiller parmi les squelettes à la recherche d'alliances ou de dents en or. Quand Salih Zéki fut rappelé à Constantinople en novembre 1916, il emporta avec lui « plusieurs boîtes en fer blanc remplies de dizaines de milliers de pièces d'or représentant le pillage de ses victimes arméniennes57 ». 

Ces récits se passent de commentaires. Le Circassien Zéki bey, ancien mutessarif de Césarée, où il s'était distingué dans les massacres d' Arméniens à Everek et Develi58 fut bien l'un des plus immondes bouchers de l'histoire. Le 18 novembre 1918, au cours d'un débat à la chambre des députés du Parlement ottoman, le député arménien d'Alep, dans un discours calme et mesuré, absolvait la nation turque du « grand crime ». Il cita Salih Zéki en rappelant « la page la plus déchirante de l'histoire ottomane, marquée par des atrocités contre les Arméniens offensant le ciel et la terre ». Il décrivit Salih Zéki comme s'étant vanté devant deux de ses « collègues » d'avoir détruit les Arméniens des nourrissons aux vieillards de soixante-dix à quatre-vingt ans. Un inspecteur civil qui était présent lorsqu'il prononça ces paroles lui aurait craché au visage59. L'acte d'accusation de la Cour martiale parle de Salih Zéki. Ali Souad, dans sa déposition devant la Commission Mazhar, déclare avoir appris d 'Agulah bey, ancien collaborateur du journal Tasfir Ejkiar que celui-ci avait demandé à Zéki : « On dit de toi que tu as exterminé 10000 Arméniens », et que Zéki aurait répondu: « J'ai de l'honneur. Je ne me contente pas de 10000, monte encore, voyons60. » La commission d'enquête Mazhar lança un mandat d'amener contre Zéki en décembre 1918. Il avait disparu de Constantinople dès novembre, aussitôt après l'armistice de Moudros. 

La Direction générale de l'installation des tribus et des déportés était-elle donc, ainsi que le prétendent Orel et Yuca dans les documents qu'ils extraient des archives ottomanes comme autant de « preuves probantes », chargée d'accueillir, de vêtir et d'installer les déportés dont les biens avaient été soigneusement préservés par le gouvernement ? Ou bien n'était-elle qu'une structure complémentaire de l'Organisation spéciale, un autre rouage de la gigantesque machine d'anéantissement fabriquée par le Comité central de l'Ittihad ? Après de tels témoignages qui recoupent fidèlement les trois parties des documents Andonian -les télégrammes, les mémoires de Naïm bey et les commentaires d' Aram Andonian – on est bien forcé de conclure qu'il y a quelque indécence à persister à nier obstinément la vérité et beaucoup d'impudeur à accuser de falsification l'homme qui rapporte des faits confirmés de toutes parts. 
retour sommaire suite 
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http://collectifvan.org/article.php?r=0&id=56024
Collectif VAN : l'éphéméride du 29 juillet 2011

Info Collectif VAN - www.collectifvan.org - La rubrique "Ephéméride" du Collectif VAN a été lancée le 6 décembre 2010. Elle recense la liste d’événements survenus à une date donnée, à différentes époques de l’Histoire, sur les thématiques que l’association suit au quotidien. L’éphéméride du Collectif VAN repose sur des informations en ligne sur de nombreux sites (les sources sont spécifiées sous chaque entrée). Vous pouvez retrouver tous les éphémérides du Collectif VAN dans la Rubrique Actions VAN, en cliquant sur ces liens: 

Les éphémérides du Collectif VAN (1ère partie) 
http://www.collectifvan.org/article.php?r=3&id=51673
Les éphémérides du Collectif VAN (2ème partie) 
http://collectifvan.org/article.php?r=3&id=55304

Ça s’est passé un 29 juillet (les événements sont classés du plus ancien au plus récent) : 

29 juillet 1499 -- Lépante (Grèce) se rend aux Turcs.
Wikipedia 

http://fr.wikipedia.org/wiki/29_juillet
29 juillet 1696 -- Le tsar Pierre le Grand prend Azov aux Turcs.

Wikipedia 

http://fr.wikipedia.org/wiki/29_juillet
29 juillet 1881 -- Promulgation en France de la Loi sur la liberté de la presse. La IIIème République vote la loi sur la liberté de la presse, dont l'article Ier affirme : "l'imprimerie et la librairie sont libres". L'article 11 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 stipulait que "tout citoyen peut parler, écrire, imprimer librement".

Wikipedia 

http://fr.wikipedia.org/wiki/29_juillet
L’Internaute 

http://www.linternaute.com/histoire/jour/29/7/a/1/0/1/index.shtml
29 juillet 1909 -- Empire ottoman : le 29 juillet, au remplacement simultané du vali Zihni par Ahmed Djémal et du président de la Cour martiale Youssouf Kénan par Ismaïl Fazli pacha, qui occupait jusqu’alors les fonctions de commandant militaire de Smyrne. Le même jour, toutes les personnes citées ci-dessus sont arrêtées. Au cours du mois d’août, la Cour martiale réformée juge donc enfin les responsables des massacres. Il n’est évidemment plus question de responsabilité des Arméniens, mais les vieux réflexes semblent encore prédominer. Le Patriarcat arménien de Constantinople fait amèrement remarquer au grand-vizir que, malgré cela, nombre d’Arméniens croupissent dans les prisons ciliciennes dans des conditions effroyables, soumis au bon vouloir et à la brutalité de leurs gardiens. Il se plaint aussi de la légèreté des peines infligées. Qu’on en juge : Djévad est condamné à six ans d’interdiction de toute fonction administrative — on lui attribue cependant une solde minimale — ; Moustapha Remzi à trois mois de prison — la peine ne sera pas appliquée — ; Assaf bey à quatre ans d’interdiction de fonction publique ; Ihsan Fikri à une interdiction de séjour à Adana ; son collègue de l’Ittidal Ismaïl Séfa à un mois d’emprisonnement ; Osman bey, le commandant de la garnison d’Adana, à trois mois de prison ; Abdul-Kader Baghdadi Zadé à l’exil au Hedjaz pour deux ans — il est amnistié à l’occasion de l’anniversaire de la Constitution. © Revue d'Histoire Arménienne Contemporaine pour toutes les éditions |© Yves Ternon pour le texte Mardin 1915
Imprescriptible.fr : La gestion politique des massacres de Cilicie
par le pouvoir ottoman
http://www.imprescriptible.fr/rhac/tome3/p1ch5#n176
29 juillet 1914 -- Empire ottoman : depuis le mercredi 29 juillet 1914 les représentants des deux clergés catholiques, arménien et syrien, étaient réunis à l’église des capucins où un père jésuite de passage, le père André Giustiniani, prêchait la retraite annuelle. Les deux évêques ont attendu la fin de la retraite pour rencontrer le mutessarif. Ils lui demandent de ne pas englober dans la levée les hommes de plus de quarante ans. Le gouverneur répond qu’il ne fait qu’obéir aux ordres qu’il a reçus de la capitale. Les évêques obtiennent qu’il transmette leur requête à la Sublime Porte, ce qu’il fait. La réponse arrive le mercredi 12 août : l’enrôlement est reporté pour les hommes de plus de trente ans. © Revue d'Histoire Arménienne Contemporaine pour toutes les éditions |© Yves Ternon pour le texte Mardin 1915
Imprescriptible.fr : Mardin dans la Guerre mondiale

http://www.imprescriptible.fr/rhac/tome4/l1-p3-ch1
29 juillet 1915 -- Empire ottoman : Bauernfeind notait sur un ton résigné: « S’il est impossible de voyager par Mezré et Ourfa ou de placer nos pensionnaires à Mezré, il nous faudra partir le plus vite possible pour Constantinople pour faire le nécessaire auprès de l’ambassade. Il nous apparaît que c’est à présent notre tâche la plus essentielle, car là-bas ils ignorent tout de ce qui se passe à l’intérieur. Mais que vont devenir nos aveugles et nos malades? Les renvoyer tous, comme Mme le Dr. Schrœter nous l’a écrit aujourd’hui, est facile à dire. Il serait plus charitable de les tuer tous. Si nous ne parvenons pas à les loger à Mezré ou ailleurs de manière sûre, nous ne pourrons pas partir. Mais, malgré tout, il nous faut partir, car nous ne recevons plus d’argent et nous ne pouvons presque plus supporter de rester ici, de se taire au milieu de toutes ces horreurs et d’être obligés de tout voir les bras croisés, alors qu’à l’extérieur on ne sait rien de tout cela » ( Journal, p. 96).

****** [...] Le fait que même les élèves du Collège américain ne sont pas fiables est attesté par le récit de Miss Graffen: sur le chemin [des déportations], on a trouvé auprès d’un des garçons un couteau avec lequel il a cherché à poignarder un saptieh [...]© Revue d'Histoire Arménienne Contemporaine pour toutes les éditions |© Yves Ternon pour le texte Mardin 1915
Imprescriptible.fr : Malatia 1915: carrefour des convois de déportés  d’après le Journal du missionnaire allemand Hans Bauernfeind 
http://www.imprescriptible.fr/rhac/tome2/p4ch1
29 juillet 1915 -- Empire ottoman/Ayntab (vilayet d’Alep) : l’ordre de déportation venu d’Istanbul est examiné par le comité jeune-turc local qui entreprend de dresser la liste des premiers Arméniens à expédier. Le premier convoi, comprenant surtout des notables, est mis en route dès le 30 juillet. Les 36 000 Arméniens d’Ayntab sont déportés à raison de 300 familles chaque jour, orientés pour la plupart vers la gare d’Akçakoyun, où ils sont parqués dans un camp de transit, entouré de barbelés, embarqués dans des wagons à bestiaux pour Alep, puis expédiés à pied dans le désert syrien, à Der Zor.

*** (Kévorkian, 2006 :752).

Mass Violence - par Raymond Kévorkian
http://www.massviolence.org/IMG/pdf/Chronologie-de-l-extermination-des-Armeniens-de-l-Empire-ottoman-par-le-regime-jeune-turc-1915-1916.pdf
29 juillet 1915 -- Empire ottoman : le 29 juillet, le consul Rössler signale l'arrivée à Deir-ez-Zor d'un autre mutessarif: c'est Zéki bey. « Le gouvernement central avait déjà ordonné une première fois de ne garder à Deir-ez-Zor qu'un nombre d'Arméniens égal à 10 % de la population de la ville; maintenant, ceux qui restaient vont être exterminés à leur tour. Il se pourrait bien que cette mesure soit directement liée à l'arrivée d'un nouveau mutessarij; impitoyable, nommé à la place de Souad bey qui était beaucoup plus humain et qui a été déplacé à Bagdad. » Ternon, Yves. Enquête sur la négation d'un génocide, Marseille, Parenthèses, 1989

Imprescriptible.fr : Les fonctionnaires 
http://www.imprescriptible.fr/ternon/3_chapitre5#abdulhalik
29 juillet 1915 -- Empire ottoman :  dans ses Diaries, conservés dans «The Papers of Henry Morgenthau, Sr.» (reel number 5-6), à la Library of Congress, Manuscripts Division, Washington D.C., l'ambassadeur américain consacre une place importante à l'affaire du College américain. On y apprend notamment qu'il ordonne à Peter d'aller à Marsovan dès le 29 juillet et qu'il négocie personnellement le sort des jeunes filles avec le ministre de la Guerre, Enver pacha. Certaines d'entre-elles seront ainsi sauvées.

Imprescriptible.fr : Documents consulaires américains sur la déportation des Arméniens de Samsoun durant la Première Guerre mondiale

http://www.imprescriptible.fr/rhac/tome1/samsoun#t35bis



 -- France : publication du N°3830 du périodique «L'Illustration"». Au sommaire : "La chasse aux Arménien dans les rues de Trébizonde" 
 29 juillet 1916
Archives Imprescriptible

http://www.imprescriptible.fr/archives/france/index_a_fr.htm
29 juillet 1918 -- Empire ottoman : Hinderburg envoie un message à Enver exhortant à la modération dans le traitement des Arméniens dans le Caucase.
ANI: Chronology of the Armenian Genocide -- 1918

http://www.armenian-genocide.org/1918.html
29 juillet 1919 -- Empire ottoman : à Spa, en juillet 1920, le Comte Sforza s’employa très activement à obtenir de meilleures conditions de paix pour la Turquie, et le 22 juillet, à peine de retour à Rome, le ministre italien dénonça l’accord Tittoni-Vénizelos du 29 juillet 1919, qui avait scellé l’appui mutuel de l’Italie et de la Grèce pour leurs revendications en Asie Mineure. Mandelstam, André. La Société des Nations et les Puissances devant le problème arménien, Paris, Pédone, 1926 ; rééd. Imprimerie Hamaskaïne, 1970.

Imprescriptible.fr : Situation politique vis-à-vis de la Turquie des trois principales Puissances alliées depuis l'armistice et jusqu'au traité de Sèvres 

 http://www.imprescriptible.fr/mandelstam/c8/p4
29 juillet 1919 -- 200 juifs sont massacrés et de nombreux autres mutilés lors d'un pogrome auquel se livrent, à Uman (district de Kiev), des troupes commandées par Sokol, Nikolsk et Stesiura, liés à l'Armée nationale ukrainienne de Simon Petlioura.
Israelvivra.com 

http://israelvivra.com/calendjuillet.htm#29
29 juillet 1922 -- Les Alliés lancent un ultimatum qui enjoint aux Grecs de ne pas occuper Constantinople (Istanbul).

Wikipedia 

http://fr.wikipedia.org/wiki/29_juillet
29 juillet 1940 -- Les juifs n’ont plus le droit d’avoir chez eux le téléphone.

Compagnienomades.free.fr

http://compagnienomades.free.fr/fredericchronologie.htm
29 juillet 1941 -- Les SS fusillent 400 juifs à Jitomir (R.S.S. d'Ukraine).
122 juifs de Belgrade sont fusillés par les nazis. Ainsi débute, pour les juifs de Yougoslavie, la « solution finale ».
Israelvivra.com 

http://israelvivra.com/calendjuillet.htm#29
29 juillet 1942 -- 2 600 juifs de Dobromil (district de Lvov, R.S.S. d'Ukraine) sont déportés au camp d'extermination de Belzec.
1 001 juifs, hommes et femmes, sont déportés du camp de regroupement de Drancy au camp d'extermination d'Auschwitz, où 216 d'entre eux sont gazés dès leur arrivée. 5 hommes vivront encore quand l'armée soviétique libérera le camp, en 1945.
3 000 juifs allemands quittent le ghetto de Minsk (R.S.S. de Biélorussie) : les SS les fusillent dans des fossés creusés hors de la ville.

 Israelvivra.com 

http://israelvivra.com/calendjuillet.htm#29
29 juillet 1942 -- Départ du 12e convoi de déportation des Juifs de France, du camp de Drancy vers Auschwitz : 1001 déportés, 5 survivants à la Libération.

ajpn http://www.ajpn.org/1942.html
29 juillet 1994 -- Génocide des Tutsis/Rwanda : conformément au mandat qui lui a été confié par la Commission des droits de l'homme dans sa résolution S-3/1 du 25 mai 1994, le Rapporteur spécial s'est rendu au Rwanda pour une deuxième visite du 29 au 31 juillet 1994. Le but de cette visite était d'évaluer la situation des droits de l'homme au Rwanda depuis la finalisation du rapport préliminaire que le Rapporteur spécial avait soumis aux Etats membres de la Commission des droits de l'homme le 28 juin 1994 (E/CN.4/1995/7) et d'établir le contact avec les nouvelles autorités rwandaises pour discuter avec elles des problèmes relatifs aux droits de l'homme, et, tout particulièrement, à la situation des réfugiés et personnes déplacées.

aidh 

http://www.aidh.org/rwand/10_onu-ag94.htm
29 juillet 2000 -- Génocide des Tutsis : Washington a annoncé une récompense de l'ordre de cinq millions de dollars pour toute information qui conduirait à l'arrestation de personnes inculpées par le TPIR. La liste américaine qui comprend treize personnes a été établie à partir de celle du TPIR. Washington s'intéresse aux "gros poissons", notamment des ministres et de grands hommes d'affaires alors que le TPIR inclut plus de personnes qui auraient "trempé" dans le génocide. 

Félicien Kabuga. Le plus connu des suspects en cavale est l'homme d'affaires Félicien Kabuga. Parent par alliance du président Juvénal Habyarimana, il était aussi président de la société RTLM (Radio-télévision libre des mille collines) s.a. 

Augustin Bizimana. Il était ministre de la défense sous le gouvernement intérimaire en place durant le génocide. Selon le procureur, outre le fait qu'il exerçait une autorité sur les forces armées, Bizimana a autorisé l'armement de civils. 

Callixte Nzabonimana. L'ex-ministre de la jeunesse est aussi en fuite. Augustin Ngirabatware, Yusuf Munyakazi, Charles Sikubwabo, Aloys Ndimbati et Ryandikayo, Ladislas Ntaganzwa, Protais Mpiranya et Ildephonse Nizeyimana

aidh 

http://www.aidh.org/rwand/hirond18.htm
29 juillet 2001-- France : Le texte élaboré par le groupe socialiste prévoit les mêmes peines pour la négation du génocide arménien que celles instituées en 1990 par la loi Gayssot pour la négation du génocide juif pendant la Seconde Guerre mondiale : cinq ans de prison et 45 000 euros d'amende. «La loi du 29 juillet 2001, adoptée à l'unanimité, a reconnu l'existence du génocide arménien, mais n'a pas réprimé le négationnisme, argumente Didier Migaud (PS, Isère), auteur de la proposition de loi. Nous voulons achever aujourd'hui le travail entrepris sous la précédente législature.» La nécessité de sanctionner pénalement non seulement l'apologie, ce qui est possible avec le droit existant, mais aussi et surtout la négation du génocide arménien, ce qui n'est pas possible en l'état du droit, est donc évidente. 8 ans après l'adoption de la loi, les événements vécus ces derniers mois dans des villes françaises le montrent bien, certains événements ayant même été orchestrés par le représentant d'une présence étrangère, la Turquie pour ne pas la citer. Le travail des parlementaires n'est donc pas achevé, et il convient donc d'étendre les dispositions de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse relatives à la négation des crimes contre l'humanité au génocide arménien reconnu par la loi n° 2001-70 du 29 juillet 2001.
Richard Mallié 

http://www.depute-mallie.com/richardmallie279.html
Le Figaro http://www.lefigaro.fr/france/20060518.FIG000000010_l_assemblee_embarrassee_par_le_genocide_armenien_.html
Compilation réalisée par le site www.collectifvan.org 
Alliance antikurde : Que se passe-t-il sur la frontière ?

	


Info Collectif VAN - www.collectifvan.org - Le Collectif VAN vous invite à lire cet article de Maxime-Azadi publié sur Mediapart le 28 juillet 2011. 


MédiaPart 

28 Juillet 2011 Par Maxime-Azadi 

Le régime iranien mène des opérations militaires avec la participation de 30 000 soldats contre le PJAK tout au long de la frontière avec l’Irak et la Turquie. L’armée turque lance au même moment des opérations d’envergure contre le PKK et envoie des troupes à la frontière. Les drones américaines surveillent la bataille et partagent des renseignements avec la Turquie. Les entourages du gouvernement turc parlent d’un scenario tamoul. Que se passe-t-il réellement et quels sont les buts de cette opération ? 

Le 16 juillet, les forces iraniennes ont lancé de vastes opérations dans les régions frontalières de Sardasht et de Piranshar, deux villes kurdes iraniens, contre le PJAK, Parti pour une vie libre au Kurdistan, une organisation armée et politique, crée en 2004, alors que cette organisation n’avait aucune action armée depuis plus d’un an. 

Les premières attaques iraniennes ont visé le Mont Qandil, une région qui abrite le quartier général du PJAK, selon les responsables iraniens. Mais la principale base de cette organisation se trouve dans la région de Kirmansah, à l’intérieur de la frontière iranienne, non à Qandil. Les bombardements sur les villages kurdes dans la région autonome du Kurdistan irakien n’ont pas cessé depuis début de l’opération, tuant au moins deux civils, blessant plus de 10 autres et forçant des centaines de personnes à vivre dans des abris improvisés et des tentes. 

Jusqu’ici, toutes les tentatives iraniennes pour franchir la frontière ont été repoussées par le PJAK. En revanche, l’armée a déployé ses forces sur environ 15 km au long de la frontière jusqu'aux zones sous contrôle du PKK, comme Xinere et Xakurke. 

Où SONT CACHÉES LES PERTES IRANIENNES ? 

Plus de 250 soldats iraniens ont été tués au cours de l’opération militaire et dans des attaques lancées par les guérillas en représailles, selon un bilan fourni par le PJAK, qui annonce de son coté la mort de huit combattants dans ses rangs. Parmi les pertes iraniennes figurent notamment dix commandants de haut rang, dont trois généraux, tués les 17 et 21 juillet dans deux attaques différentes. 

Le régime a admis la mort d’Abbas Assemi du corps des Gardiens de la révolution de Qom (centre), cependant il cache les autres pertes : le colonel Delavar Ranjbarzadeh, commandant des Gardiens de la Révolution (Pasdaran) de la région de Sardasht (Kurdistan iranien, nord-ouest de l'Iran), commandant du force spéciale Hadjiagha Maroufi, le colonel Abdoullah Mouhammad, le lieutenant-colonel Habibollah Aram Zadeh et cinq autres commandants du haut rang : Ali Akhbar Jamrassi, Mahmoud Tabar, Moussavi Najat, Mahdi Khabir, Rohoullah Sehrahi. 

Ces lourdes pertes ont déstabilisé l’armée iranienne, ce qui a poussé le journal Kayhan, très proche du guide suprême de la révolution iranienne, l'Ayatollah Ali Khameini, à écrire ce titre : « Nous avons subi un coup terrible à Qandil ». 

Le régime iranien accuse régulièrement les américains et les israéliens à essayer de déstabiliser le pays. Tout ce qui bouge dans ce pays est accusé d’être à la solde des américains ; journalistes, étudiants, activistes, féministes, défenseurs des droits de l’homme, travailleurs, tous ceux qui contestent et revendiquent…Donc, le PJAK est aussi un projet américain pour les mollahs. 

TRAFIC DIPLOMATIQUE 

Regardons un peu le fond du problème et les « coïncidences » avant lancement de cette opération sur la frontière. Le 11 juillet, le ministre des Affaires étrangères turques, Ahmet Davutoglu, effectue une visite à Téhéran et estime lors de sa rencontre avec le président iranien Mahmoud Ahmadinejad que la coopération entre Téhéran et Ankara peut aider à régler les problèmes de la région et instaurer la sécurité. 

Le 15 juillet, Hillary Clinton, chef de la diplomatie américaine et Anders Fogh Rasmussen, le secrétaire général de l'Otan sont à Istanbul à l’occasion du «groupe de contact» sur la Libye. Ils rencontrent le président turc Abdullah Gul, le premier ministre Recep Tayyip Erdogan et Davutoglu. Les dirigent occidentaux et turcs parlent de PKK et de l’Iran. Clinton érige la Turquie en modèle pour le monde arabe en mutation, reconnaissant son rôle croissant dans la région, ce qui encourage ce pays à poursuivre ses actions policières et militaires. 

Le 14 juillet, Le Congrès pour une Société Démocratique (DTK), une plateforme d'associations et mouvements kurdes, dont le principal parti kurde BDP, proclame l’autonomie démocratique en Turquie, affirmant que les kurdes ne veulent plus vivre sans avoir un statut. Une annonce passée sous «silence internationale»... 

Le 16 juillet, l’armée iranienne lance des opérations afin de prendre le control du Qandil. Deux jours après, le 18 juillet, le nouveau patron du CIA effectue sa première visite en Turquie, rencontrant le chef d'état-major de l'armée, le général Kosaner Isik et le ministre des Affaires étrangères. 

LES DRONES AMERICAINS SURVOLENT LA REGION 

Le dirigent du Parti des travailleurs du Kurdistan (PKK), Murat Karayilan, affirme que les drones américains survolent le Mont Qandil depuis début de l’opération iranien. Les américains partagent des renseignements avec la Turquie, et cette dernière les transmet à l’Iran, selon ce dirigent. 

Le député kurde irakien Mahmoud Osman, dénonce également l’alliance antikurde entre l’Iran, Irak et la Turquie. « Le silence, c’est l’affirmation, ce qui prouve qu’il y a une un accord entre l’Iran, Irak et la Turquie » souligne-t-il. « Évidemment, l’Amérique apporte aussi son soutien. Il est à coté de la Turquie sur ce sujet et partage des renseignements avec la Turquie, et la Turquie les transmet à l’Iran. Il y a une alliance entre ces trois pays. » 

Selon des informations obtenues, le régime iranien a demandé aux autorités kurdes de participer à l’opération militaire. Même si cette proposition a été rejetée par les kurdes, le régime iranien tente toujours déclencher une guerre entre les kurdes, en faisant alliance notamment avec les groupes islamistes kurdes. 


LES COMMANDOS TURCS EN IRAN 

Les turcs ont également envoyé des centaines de commandos et des chars pour soutenir l’Iran. Au moins 300 commandos turcs auraient été passés le 21 juillet à la frontière iranienne sur Esendere, dans la province de Hakkari (Kurdistan de Turquie), et des sources locales rapportent l’entrée des vingt blindés turcs sur le sol iranien, le 25 juillet. 

« Nous savons très bien que les commandos turcs sont présents dans l’opération iranienne » affirme Karayilan, pour qui ces deux pays veulent affaiblir les kurdes pour qu’ils n’arrivent pas à trouver leur place dans la nouvelle conception du Moyen-Orient, après la vague de révoltes qui risque bientôt de toucher l’Iran. Le PKK indique qu’il n’a pris aucune décision de guerre contre l’Iran, tout en annonçant son soutien total au PJAK dans sa lutte. 

QUELS SONT LES BUTS DE L’OPERATION 

Les analystes kurdes parlent d’une coordination turco-iranienne dans l’opération menée contre le PJAK. « La Turquie prépare son entrée dans l’opération, attendant le succès iranien, et le but final de cette opération est la liquidation du PKK et du PJAK », « Le plan est pour but de renforcer la position de l’Iran, l’Irak et de la Turquie dans la région », « La neutralisation du PKK permettra aussi d’affaiblir et d’encercler la région autonome du Kurdistan irakien », « Enfin, le régime iranien veut positionner les groupes islamistes comme Ansar Al-Islam, à Qandil ». 

SCENARIO TAMOUL 

Les médias turcs et les entourages du gouvernement Erdogan se concentrent déjà sur un scenario tamoul, pour en finir avec la question kurde. Des dizaines de milliers de tamouls avaient été massacrés par les militaires sri-lankais en 2009, lors de la guerre qui s’était soldée par la défaite des Tigres de Libération du Tamil Eelam (LTTE). 

Le gouvernement turc a décidé de renforcer les unités spéciales de la police, acteurs de la « salle guerre » menée dans les années 90 contre la population kurde, refusant les revendications kurdes. 

Reste à savoir si cette alliance de guerre antikurde peut réussir à faire taire les revendications légitimes des kurdes, formulées aujourd’hui comme une « autonomie démocratique » dans tous les partis du Kurdistan, partagé entre l’Iran, Irak, Syrie et la Turquie. 

Par Maxime Azadi 


http://blogs.mediapart.fr/blog/maxime-azadi/280711/alliance-antikurde-que-se-passe-t-il-sur-la-frontiere
http://collectifvan.org/article.php?r=0&id=56027
Presse arménienne : Revue du 28 juillet 2011

Info Collectif VAN - www.collectifvan.org - Le Collectif VAN vous livre cette Revue de Presse parue sur le site de l'Ambassade de France en Arménie le 28 juillet 2011. 


Ambassade de France en Arménie 

Revue de la presse arménienne du 28 juillet 2011 

Arménie-Turquie 

La presse du jour rend compte de « l’hystérie » de la Turquie, suite à une déclaration du Président Sarkissian lors d’une rencontre, le 23 juillet, avec 128 étudiants d’origine arménienne venus de 11 pays pour prendre part à une Olympiade de la langue arménienne. A la question d’un étudiant de savoir si un jour les terres de l’Arménie occidentale rejoindraient celles de l’Arménie orientale, le chef de l’Etat a répondu : « Tout dépend de la jeune génération. Chacune à son objectif à atteindre. Ma génération a défendu et libéré une partie du territoire arménien [HK]. Si la suivante fait encore plus d’efforts, alors l’Arménie sera l’un des meilleurs pays du monde ». 

Le chef de l’Etat a ensuite ajouté que ce n’étaient pas les terres qui définissaient le poids d’un pays, mais son niveau de sécurité et de prospérité. La Turquie a condamné, d’abord par voie de presse, puis par un communiqué du MAE, les propos du chef de l’Etat arménien, dont elle a dénoncé le « comportement irresponsable ». Le communiqué indique que « le premier devoir des hommes d’Etat est de préparer leurs sociétés, en particulier les jeunes, à un avenir pacifique et prospère. 

A un moment où les tentatives de paix se sont intensifiées dans la région, les expressions que le président arménien n’a pas hésité à utiliser signalent qu’il n’a aucune intention de paix »… La réaction du PM Erdogan a été plus virulente, selon Haykakan Jamanak. Il est allée jusqu’à qualifier les propos du Président arménien de « provocations », exigeant même que le chef de l’Etat arménien s’excuse… « Le Président d’Arménie incite les jeunes à des provocations. Semer de la haine auprès des futures générations n’est pas digne d’un homme d’Etat et d’un Président. 

Sarkissian a commis une erreur qu’il doit corriger et demander pardon », a-t-il déclaré. Chavarche Kotcharian, vice-Ministre des AE, a qualifié « l’hystérie » de la Turque de tout à fait déplacée, qui laisse l’impression que les autorités turques n’ont pas lu la réponse du Président arménien et se livrent à des commentaires arbitraires. La réponse de S. Sarkissian a été très sérieuse et équilibrée, selon lui. 

Affaires intérieures 

Les recettes fiscales de l’Arménie ont augmenté de 10 %, passant à 315 milliards de drams (863 millions de dollars) au premier semestre de cette année, rapportent les agences de presse. Les données du ministère des Finances arménien montrent que ces résultats sont dûs à une hausse de 30 % de l’impôt des bénéfices sur les sociétés. Ils représentent 18% du total des impôts, contre 14% l’an dernier. Le Ministère fait état de gains plus modestes quant à la collecte d’autres impôts majeurs par le Comité des recettes d’Etat. 

Selon Azg, au cours des six dernières années, cinq cas de traite d’enfants en concernant 11 au total (travail forcé et exploitation sexuelle) ont été enregistrés en Arménie Deux personnes ont été condamnées à 7 ans de prison et une à 10 ans de prison. Aucun cas de traite des enfants pour trafic des organes humains n’a été découvert, de même que de cas de traite ayant rapport à l’adoption. 

Arménie-Azerbaïdjan 

Selon Haykakan Jamanak, la nuit du 27 juillet, trois militaires de carrière arméniens auraient été blessés suite à des tirs azerbaïdjanais en direction de positions arméniennes de la région frontalière de Tavouche. Le Ministère de la défense a confirmé l’information, précisant que la vie des militaires n’était pas en danger. Selon Hayots Achkhar, l’Arménie a remis au Comité International de la Croix Rouge des preuves témoignant de la présence, sur le territoire azerbaïdjanais, de 20 Arméniens qu’on croyait disparus, suite à la guerre au HK. 

Arménie-Etats-Unis 

Hayots Achkhar, Azg, Hayastani Hanrapetoutioun et Golos Arménii relèvent qu’à la demande du sénateur Robert Menendez (caucus arménien), la commission des AE du Sénat a ajourné la nomination de John Heffern au poste d’Ambassadeur américain en Arménie. Le sénateur a motivé sa demande par le fait qu’il avait besoin de plus de temps pour analyser les réponses du diplomate relatives à ses prises de position quant au génocide arménien. 

Hayots Achkhar et Haykakan Jamanak rapportent les propos de Thomas Melia, sous-secrétaire d’Etat américain pour les questions de démocratie, des droits de l’Homme et du travail, qui a appelé les autorités arméniennes à mettre en place une enquête exhaustive pour élucider les circonstances de la mort des 10 personnes lors des émeutes du 1er mars 2008. Tout en saluant le dialogue en cours entre la coalition et le CNA, il a appelé à y intégrer toutes les forces de l’opposition. Les échéances électorales de 2012 constitueront un sérieux test de démocratie pour les autorités arméniennes qui auront la possibilité de montrer à quel point elles sont attachées à leurs engagements. 

Arménie-OTAN 

Hayots Achkhar, Azg, Hayastani Hanrapetoutioun, Haykakan Jamanak et Golos Arménii rendent compte de la session du Conseil de l’Alliance Nord-atlantique « 28+1 (Arménie) » à laquelle l’Arménie était représentée par le Ministre des AE et celui de la défense. La mise en oeuvre de l’IPAP était au coeur de cette session. Le Ministre de la défense a fait le point sur les réformes en cours au sein de la structure placée sous ses ordres, ainsi que sur l’implication de l’Arménie dans les missions de maintien de la paix. Il a rappelé, dans ce contexte, que l’Arménie vient de dépêcher en Afghanistan un deuxième contingent de 82 personnes qui est déployé dans la ville de Mazar-e Sarif, 40 autres militaires arméniens effectuant une mission humanitaire à Kunduz. Les Ministres arméniens se sont également entretenus avec le sous-secrétaire général de l’OTAN, Claudio Bisogniero. 

En marge de ce Conseil, le Ministre de la défense a jugé inadmissibles les cas de suicide ou de mort de soldats au sein des forces armées arméniennes en temps de paix. Cela constitue, selon lui, l’un des principaux défis des forces armées. Le Ministère de la défense est en train d’élaborer, selon lui, un nouveau règlement disciplinaire. 

Rédaction : Merie Hakobian 

http://www.ambafrance-am.org/IMG/pdf/20110728.pdf
http://collectifvan.org/article.php?r=0&id=56028
GENOCIDE ARMENIEN

USA

Raymond Kevorkian présente son livre sur le génocide à New York

	


NAM 

Le 13 mai, le docteur d’État en histoire contemporaine, Raymond Haroutiun Kévorkian enseignant à l’Institut français de géopolitique (université Paris-VIII-Saint-Denis) a présenté ses recherches sur le génocide arménien au Bureau Central de l’UGAB à New-York. 

L’événement, organisé par la publication en ligne de l’UGAB Ararat Magazine, s’est tenu à l’occasion de la publication de la traduction anglaise de son livre monumental de 1000 pages de Raymond Kevorkian intitulé « le génocide arménien : une histoire complète (I.B. Tauris, 2011) ». 

Raymond Kevorkian commence par une vue d’ensemble de sa méthodologie, notant que dans le livre il zoome sur les micro-histoires des villages et des villes arméniens pendant le génocide, pour mettre en valeur le processus de destruction des Arméniens dans l’Empire Ottoman. 

Raymond Kevorkian alors élaboré sur ce qu’il a mentionné comme les « deux phases du génocide ». La première phase, commençant par les déportations des Arméniens en mars 1915, a résulté dans la destruction de 80 pour cent des déportés des provinces arméniennes, sur la voie de leur « destination » en Syrie. Les Arméniens qui ont été expulsés de Cilicie, d’autre part, avaient eu un voyage relativement plus sûr et presque 90 pour cent d’entre eux ont atteint les secteurs prévus pour eux. 

La deuxième phase du génocide a commencé en mars 1916 et a été caractérisée par un changement de politique des fonctionnaires Ottomans en Syrie afin de vider les camps de concentration autour d’Alep et pousser les survivants principalement dans deux directions : vers l’Irak et au sud à côté de la Rivière Euphrate. 

La direction Jeune-Turc a été étonnée que presque 500000 Arméniens aient réchappé de la phase initiale de la déportation et de la destruction selon Raymond Kevorkian. Et ainsi une deuxième vague de massacres a commencé où presque 200000 Arméniens ont été massacrés par exemple à Der Zor. 

Parlant de l’Organisation Spéciale qui a effectué des massacres à travers l’empire, Kevorkian a dit que l’historiographie turque a essayé de faire croire que c’était les Kurdes qui ont été lourdement impliqués dans les atrocités. Il a noté que les documents sur les criminels dans les archives du Patriarcat arménien démontre que la plupart des figures principales de l’organisation Spéciale étaient, en fait des Circassiens. 

L’événement s’est conclu avec une session de questions et de réponses. 

Avant New-York, le tour de présentation de Raymond Kevorkian l’a fait voyager à Toronto, Montréal, en Californie et dans le Michigan. 

vendredi 29 juillet 2011, 
Stéphane@armenews.com 

http://www.armenews.com/article.php3?id_article=71784
http://www.collectifvan.org/article.php?r=4&id=56039
TURQUIE/ARMENIE

Après Israël, Erdogan demande des Excuses à Sarkissian

	


NAM 

Décidément, le mot "excuses" devient un leitmotiv dans la bouche du premier ministre turc Recep Tayyip Erdogan... Après Israël, c’est le tour de l’Arménie. 

C’est au cours de sa visite en Azerbaïdjan qu’Erdogan, donnant une conférence de presse conjointe avec le président Aliev, en a profité pour qualifier les propos du président arménien Serge Sarkissian, d"erreur historique", ajoutant "Sarkissian a fait une grave erreur, il doit s’excuser." Les Arméniens, eux attendent toujours depuis un siècle... 

Le 23 juillet, à l’occasion de la cinquième Olympiade PanArménienne de la langue arménienne et de littérature, à Tsakhadzor, le chef de l’Etat arménien, répondant à un étudiant qui posait la question de la restitution du Mont Ararat et de l’Arménie Occidentale, avait tenu les propos suivants : "Tout dépend de la jeune génération. Chacune à son objectif à atteindre", avait -il dit. 

Ilham Aliev pour ne pas être en reste a également critiqué Serge Sarkissian, lui conseillant de se réveiller et "sortir d’un rêve". A propos du Haut Karabakh, il a une nouvelle fois affirmé que l’Azerbaïdjan reviendra sur "ses territoires", menaçant d’employer les moyens militaires s’il le fallait. 

jeudi 28 juillet 2011, 
Jean Eckian@armenews.com 

http://www.armenews.com/article.php3?id_article=71944
http://www.collectifvan.org/article.php?r=4&id=56029 
9 ans requis pour l’assassin de Sévag Chahine

	


il avait été assassiné par un soldat turc le 24 avril 

NAM 

Le journal turc « Vatan » révèle que Kvash Aghaoglu qui avait assassiné le 24 avril dernier le jeune soldat Arménien Sévag Chahine passe aujourd’hui 29 juillet devant le Tribunal militaire. La défense réclame à l’encontre du criminel une peine d’emprisonnement de 9 ans. Sévag Chahine (25 ans), diplômé de l’Université des beaux arts d’Istanbul effectuait son service militaire dans la région de Batman. Il était assassiné le matin du 24 avril. Les gendarmes avaient alors évoqué « le jeu avec les armes entre camarades » qui avait mal tourné, le coup de feu mortel étant parti accidentellement. Le 27 avril, lors des obsèques de Sévag de nombreux hauts gradés militaires étaient présents. 

Krikor Amirzayan 

vendredi 29 juillet 2011, 
Krikor Amirzayan@armenews.com 
http://www.armenews.com/article.php3?id_article=71963
http://www.collectifvan.org/article.php?r=4&id=56049
KARABAKH/ARMENIE/AZERBAIDJAN

Deux soldats Arméniens blessés par les tirs Azéris

	


près de Pert dans la région de Tavoush au Nord-Est de l’Arménie 

NAM 

Le Ministère arménien de la Défense annonce que le 26 juillet à 18h20 près de la ville de Pert dans la région de Tavoush, les positions arméniennes ont été placées sous le feu nourri des Azéris. Deux soldats Arméniens engagés reçurent diverses blessures des éclats de projectiles. Le ministère de la Défense affirme que la vie ces deux militaires n’était pas en danger. Il s’agit de Garén Ghoukassian (35 ans) et Manvel Vanessian (24 ans). « Ils se trouvaient sur la ligne de défense de la région de Tavoush. Suite aux tirs azéris, ils reçurent des éclats d’un mur de béton. Mais leur état n’inspire aucune inquiétude » précise le communiqué du Minsistère. Précisons que le journal « Haygagan Jamanag » évoquait trois soldats Arméniens blessés. 

Krikor Amirzayan 

jeudi 28 juillet 2011, 
Krikor Amirzayan@armenews.com 
http://www.armenews.com/article.php3?id_article=71948
http://www.collectifvan.org/article.php?r=4&id=56031
FRANCE

Monflanquin. Goren ouvre son atelier au public

	


Publié le 29/07/2011 10:38 | La Dépêche du Midi 

Formes, couleurs, grande imagination dans les tableaux de Goren./Photo DDM. Marie-Paule Rabez. 

Tout l'été, l'atelier de l'artiste peintre Goren est ouvert au public (route de Saint-Vivien) et c'est l'occasion d'y aller rencontrer la riche personnalité de cet artiste sans cesse en création, sa peinture parvenant à une parfaite harmonie entre figuratif et abstrait. L'Arménie, son pays d'origine, l'imprègne au plus profond et elle sait en parler avec respect, grande émotion, passion et talent. Ses pinceaux s'aventurent sur une palette fort colorée et savent désormais poser avec tantôt délicatesse, colère, joie et/ou douleur, le ressenti de l'artiste qui apprécie de transposer sur les toiles son regard sur le quotidien. Là, des lignes, des courbes, des formes, que ce soit dans un paysage, une situation du quotidien : un maçon maniant la truelle, un jeune homme méditant assis en tailleur, une femme qui tricote, un homme qui jardine ou repasse du linge, une femme de ménage au travail, des visages expressifs d'ici et de plus loin, venus des îles de l'horizon marin… Tout cela étant stylisé « à la Goren », plein de couleurs (merci Goren !), plein de vie ; cela permet à chacun de s'identifier aux personnages qui rappellent ce que chacun est amené à vivre tout simplement ! On a pu revoir Goren à la journée « Couleurs d'Aquitaine » en la bastide et ses tableaux sont actuellement accrochés au restaurant « La Toque blanche » de Pujols avant de partir pour l'exposition des peintres « Arméniens de France » dans le cadre du 20e anniversaire de l'Indépendance de l'Arménie. 

A voir en son atelier d'artiste. Tél. Goren 05 53 36 96 41. 
http://www.ladepeche.fr/article/2011/07/29/1136958-monflanquin-goren-ouvre-son-atelier-au-public.html
http://www.collectifvan.org/article.php?r=4&id=56044
Néonazis, la toile d'araignée en Provence
La Provence 

Publié le jeudi 28 juillet 2011 à 06H59 

La tuerie d'Oslo met en lumière les radicaux de l'ultradroite. Enquête sur leurs réseaux régionaux. 

"Je serai étiqueté comme le plus grand monstre (nazi) depuis la Seconde Guerre mondiale." Cette phrase figure en bonne place dans Une déclaration européenne d'indépendance - 2083, le document rédigé en anglais par Anders Behring Breivik. 

Long de 1500 pages, ce texte a été posté sur internet peu de temps avant que celui que la police norvégienne qualifie de "fondamentaliste chrétien" massacre 76 personnes à Oslo. Breivik cultivait d'autres liens avec les nostalgiques du IIIe Reich, comme le montre son inscription en 2009 sur un forum néonazi suédois. 

Conséquence, le jeune homme est d'ores et déjà considéré comme un héros dans les milieux les plus radicaux de l'extrême droite. Dès le lendemain de son arrestation, sa profession de foi était reprise par des centaines de sites, dont certains animés par des skinheads et des extrémistes basés dans le sud de la France. 

La Provence et le Languedoc constituent en effet une place forte de cette mouvance. Enquête. 

Les ultras de Carpentras 

En 1990, la découverte de 34 tombes profanées dans le cimetière juif de Carpentras horrifie la France. Six ans plus tard, quatre des auteurs sont arrêtés : il s'agit de skinheads néonazis. L'un d'eux fait partie du PNFE, un groupuscule créé en 1987 par un dissident du Front national. 

À la même époque, huit nostalgiques du IIIe Reich sont interpellés dans le Var : ils seront condamnés pour avoir diffusé une revue incitant à la haine raciale et profanation de tombes. 

L'axe Aix-Montpellier 

Les néonazis présents dans le sud de la France sont essentiellement des skinheads. Ils sont tout au plus quelques dizaines et généralement liés aux mouvances "White Power", "Blood and Honour", "Combat 18" et "Hammerskins". 

"Dans les années 90, la branche française des 'Charlemagne Hammerskins' était dirigée par Hervé Guttuso, un Marseillais qui s'est réfugié à Londres pour échapper à la police et qui a été condamné à 4 ans de prison en 2004", rappelle le Groupe d'informations antifascistes Reflex(es). Difficiles à situer, ces activistes sont toutefois principalement implantés dans les Bouches-du-Rhône. Ils se retrouvent à Aix et dans l'agglomération de Montpellier. 
Loin d'être isolés, ils sont connectés à des groupuscules semblables dans le reste de la France et à l'étranger, comme le montre la cavale de Jérémy Recagno, condamné pour des agressions racistes à Aix et à Salon (voir ci-dessous). 

Régulièrement, les néonazis sudistes organisent clandestinement des concerts de "R.A.C.", le "rock against communism". L'un d'eux a eu lieu durant l'été 2009 dans la campagne aixoise. Monté par la section du Languedoc de "Blood & Honour", il a attiré une centaine de personnes. Parmi les groupes présents, on trouvait Fraction, créé en 1994 dans la région niçoise par les futurs responsables du Bloc Identitaire (1). 

Front national, les liaisons dangereuses 

Depuis la scission de la fin des années 90 avec les mégretistes, puis le départ en 2005 du maire d'Orange Jacques Bompard, le Front national affirme avoir coupé avec les durs de l'extrême droite. Un discours revendiqué avec encore plus de force depuis l'arrivée de Marine Le Pen à la tête du parti créé par son père. Dans les faits, on constate que le FN s'est rapproché en 2008 du Bloc Identitaire, dont des adhérents figuraient parmi ses candidats lors des municipales à Marseille. 

Plus récemment, lors de la campagne des dernières cantonales, le responsable de la fédération des Bouches-du-Rhône, Laurent Comas, était assisté par un ancien skinhead néonazi : en 2004, ce dernier a été condamné à 2 ans de prison pour détention d'armes de guerre et d'éléments entrant dans la composition de bombes artisanales. Confronté à ces informations, Laurent Comas a tenté de minimiser l'affaire, en se désolidarisant de celui qui était jusqu'alors son bras droit sur le terrain. 

(1) Créé en 2002 lors d'une réunion à Salon après la dissolution d'Unité Radicale, le groupuscule dont faisait partie le jeune homme qui a tenté d'assassiner Jacques Chirac durant le défilé du 14-Juillet. 

Fred GUILLEDOUX
http://www.laprovence.com/article/a-la-une/neonazis-la-toile-daraignee-en-provence
http://www.collectifvan.org/article.php?r=4&id=56045
CONVENTION DE GENEVE
Soixante ans après la convention de Genève, que faire du droit d'asile ?


Point de vue | LEMONDE.FR | 28.07.11 | 09h38 • Mis à jour le 28.07.11 | 15h12 

C'est au lendemain de la seconde guerre mondiale, avec ses trente millions de déplacés de force, et après le drame de la Shoah et ses six millions de morts, qu'à l'initiative des Etats-nations européens fut adoptée à Genève, le 28 juillet 1951, la convention des Nations unies définissant le statut de réfugié. Son article premier stipulait : 

"Le terme 'réfugié' s'appliquera à toute personne (…) qui craignant avec raison d'être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ; ou qui, si elle n'a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner." 

Le droit d'asile, au principe du statut du réfugié, avait été inscrit quelques années plus tôt, dans la déclaration universelle des droits de l'homme de 1948. A lire de près ces deux textes à vocation universaliste, on mesure le gouffre qui les sépare de la politique d'asile des pays européens aujourd'hui. 

Rétrospectivement se dévoile ainsi la relativité de l'universalisme – une relativité toute politique en l'occurrence : l'adoption de la convention de Genève de 1951 s'inscrivait dans le nouveau contexte de la guerre froide qui culmina avec la construction du mur de Berlin en 1961. L'Ouest endossait la posture du monde libre et créait le cadre général au sein duquel prenait sens l'accueil de tous ceux qui étaient renvoyés par le bloc soviétique ou parvenaient à s'en échapper. 

Puis les décolonisations, la fin de la guerre froide et la mondialisation accélérée ont marqué la période allant de 1960 à 2000 : un tournant radical s'est produit dans les sphères gouvernementales européennes, vers une conception et une gestion de plus en plus classificatoires et fragmentées des "autres" (réfugiés, migrants, étrangers…). Dès les années 1960, les principaux pays européens conçoivent une politique anti-migratoire qui sera mise en œuvre progressivement, d'abord dirigée contre les "indigènes" et "sujets" des anciennes colonies, ou leurs descendants, puis en général vers tous les migrants des pays du Sud. Si le droit des réfugiés semble avoir un temps résisté à cette politique montante de repli sur soi des pays riches (par exemple pour ce qui concerne les réfugiés angolais, vietnamiens ou afghans des années 1970-1980), c'est l'attitude sécuritaire qui s'impose quand la mondialisation s'accélère. Sur les ruines de l'affrontement Est-Ouest, les années 1990 voient en effet les zones les plus prospères de la planète chercher à contrôler une géopolitique devenue mondiale, et non plus régionale ou inter-nationale. Selon une vision idyllique et apparemment humaniste de la fin de la guerre froide, certains croient voir venir la "fin de l'histoire" et l'avènement de l'humain unifié, dans un monde homogène et obsédé par le consensus, ou un "village planétaire". En fait, et selon un paradoxe juste apparent, l'unité proclamée de la planète va se faire au détriment de ses "restes" : des millions de vies en reste ("wasted lives" selon Z. Bauman) de plus en plus nombreuses et diverses sont rejetées et plus ou moins visibles à cette échelle-là, planétaire. 

Dans ce nouveau cadre, celui d'une mondialisation fragmentaire et inégale, ce sont les pays du Sud qui fournissent, par comparaison, le plus grand contingent de vies fragiles et d'indésirables. L'argument prophylactique et sécuritaire – se protéger d'une "misère du monde" soi-disant envahissante – trouve sa place dans ce contexte-là et se substitue à la rhétorique universaliste, devenue encombrante alors même qu'elle devrait trouver dans l'échelle de la planète le périmètre naturel de son action. La compassion – souffrir soi-même du spectacle de la souffrance de l'autre – devient une vertu officielle qui a pour fin de déléguer au loin et aux organisations non gouvernementales le soin de gérer les indésirables. Le gouvernement humanitaire et sans citoyens qui se développe dans ces hors-lieux qu'une frontière renforcée sépare des zones les plus riches et mondialisées, porte en lui la garantie de leur maintien à l'écart, et ainsi d'une paix humanitaire autant injuste qu'intenable. Ces derniers mois la réaction européenne aux printemps arabes fut de ce point de vue un cas d'école. En particulier lorsque le 11 mars 2011 à Bruxelles le président français Nicolas Sarkozy, s'appuyant sur une prétendue menace d'invasion migratoire en Europe, a proposé à ses collègues européens la création en Afrique du Nord de "zones humanitaires" pour "contrôler tranquillement les flux migratoires", accrochant ainsi la bannière humanitaire aux velléités politiques de contrôle de la mobilité humaine… 

A partir de la fin des années 1990 et jusqu'à aujourd'hui, les principaux gouvernements européens se sont appuyés sur le "scandale" de l'existence durable – et surtout visible – du centre de transit et d'hébergement de la Croix-Rouge de Sangatte (1999-2002) pour mieux coordonner leurs actions contre des migrants dont bon nombre pouvaient se réclamer du droit d'asile. Il fut alors question de supprimer ou réformer la convention de Genève, ce qui finalement n'a pas été fait pour ne pas afficher publiquement le fait que le droit d'asile et le statut de réfugié étaient devenus dérangeants pour ces politiques. 

Les politiques restrictives à l'égard des migrations ont eu pour effet de favoriser tant l'immigration dite "clandestine" que la suspicion à l'égard du droit d'asile. Devenir réfugié apparaît comme une sorte de privilège dérisoire, mais désiré, éventuellement négociable. Pour écarter et tenir à distance ce droit "universel" de l'asile sans le supprimer officiellement, des modalités du traitement de l'asile et de l'immigration hors des frontières de l'Europe ont été adoptées par les pays européens. Et des "accords de réadmission" se sont multipliés entre l'Union européenne – ou certains des pays-membres – et des pays de provenance des migrants (Libye, Sri Lanka, Pakistan, Albanie, Maroc, Sénégal, etc.) pour pouvoir renvoyer sans délai les gens dans ces pays, contre le principe de la Convention de Genève de 1951. 

Dans ce cadre soupçonneux et dominé par la peur de l'étranger – un nouvel étranger, global et sans identité –, le droit d'asile est devenu inséparable des politiques de contrôle des flux migratoires : en Europe le taux d'acceptation des demandes d'asile est passé de 85 % au début des années 1990 à moins de 15 % au milieu des années 2000. Et le 20 juin 2011, le haut commissaire des Nations unies pour les réfugiés, António Guterres, a déclaré : "La dynamique globale de l'asile est en train de changer. Le nombre de demandes d'asile dans les pays industrialisés est beaucoup plus bas qu'il y a dix ans". Le même jour, le HCR annonçait qu'en 2010 "80 % des réfugiés dans le monde avaient été hébergés dans des pays en développement". 

La dernière période a vu se développer un anti-universalisme au nom du pragmatisme et de la soi-disant real politik. Si dans le même temps l'universalisme s'est aussi développé, c'est de manière de plus en plus théorique et délocalisée (dans les débats intellectuels ou parmi les organisations et les assemblées internationales), et ce fut sans véritable effet gouvernemental ; car son lieu étant le monde entier, il n'y a toujours trouvé que les Etats-nations, sans territoire propre donc. Son contraire, lui, s'est incarné sur le terrain de la gouvernance territoriale, qui est précisément celle des Etats-nations. Les gouvernements nationaux semblent trouver tout le fondement de leur légitimité dans l'opposition à la mondialisation, voire dans la "protection" des populations contre les effets néfastes de cette mondialisation. Le réfugié, le migrant dit "clandestin" ou le sans-papiers représenteraient ainsi la face négative d'une mondialisation moins visible sur les autres plans. Mais cette place symbolique de l'indésirable est celle d'un étranger global au sens où, ne trouvant de place nulle part, son altérité reste inexplorée : le mur qui le tient à l'écart empêche toute expérience de cette altérité. 

On sait pourtant que le monde en tant que contexte commun existe bien sur les plans économique, financier, communicationnel, médiatique ou politique. Les Etats ayant déjà cédé sur l'essentiel de leurs prérogatives, tout se passe comme si leurs gouvernants retrouvaient jouissance pleine et entière de leur souveraineté dans la lutte contre la mondialisation humaine et contre ses plus fragiles manifestations : le corps des migrants les plus pauvres et des réfugiés, ou leurs descendants. A armes inégales, la puissance publique traque des individus et fait tenir désormais dans cette police désincarnée tout le sens de l'Etat. Cette (im)puissance s'énonce dans une nationalité dont la frontière devrait être sans cesse colmatée. Triple frontière. Celle du lieu : c'est le périmètre géographique et juridique de la nation avec ses traductions dans le rétablissement des contrôles aux frontières (jusqu'au sein de l'Europe de Schengen comme on l'a vu récemment) et dans les objectifs chiffrés à l'avance de "reconduites à la frontière" des étrangers. Celle de la culture, qui inclut par exemple, en France, les pratiques religieuses, vestimentaires ou alimentaires. Celle enfin de l'identité nationale promue contre ses altérations venues de l'extérieur et de l'intérieur, ce qui finit par ouvrir la voie largement aux conceptions ethno-nationales voire raciales. La virulence raciste, en France, des ministres de l'intérieur successifs depuis 2007 n'est donc pas anecdotique mais bien une part de leur fonction gouvernementale. Plus généralement, le tournant anti-universaliste des Etats européens a favorisé dans les années 2000 la montée des extrêmes-droites qui confortent celui-ci en retour. 

L'asile est un idée à double face : dérangeante aujourd'hui pour les Etats-nations qui veulent se protéger des zones du monde les plus précaires et troublées, il représente l'ultime recours autorisant des personnes en danger dans des pays lointains à se déplacer… au risque de leur renvoi, de leur enfermement ou même de leur mort (selon le HCR, 1 500 personnes sont mortes noyées en Méditerranée entre janvier et juin 2011 alors qu'elles tentaient de rejoindre un asile européen). 

Faut-il enterrer ou modifier la convention de Genève au motif que le droit d'asile et le statut de réfugié n'auraient presque plus d'effets pratiques ? On peut au contraire s'en saisir et tenir plus que jamais au mot et à l'idée d'asile. Avec quelques autres qui peuvent lui être associés – "hospitalité" sur le plan anthropologique, "droit naturel" sur le plan juridique, "monde commun" sur le plan philosophique… – ces mots sont opposables à ceux qui prévalent aujourd'hui. Il s'agit non pas de changer le droit mais de changer la politique. 

Michel Agier est ethnologue et anthropologue à l'Institut de recherche pour le développement et à l'Ecole des hautes études en sciences sociales, membre du Centre d'études africaines. Il a publié Aux bords du monde les réfugiés (Flammarion, 2002), Gérer les indésirables. Des camps de réfugiés au gouvernement humanitaire (Flammarion, 2008) et Le couloir des exilés. Être étranger dans un monde commun (éditions du Croquant, 2011). 

http://www.lemonde.fr/idees/article/2011/07/28/soixante-ans-apres-la-convention-de-geneve-que-faire-du-droit-d-asile_1553582_3232.html
http://www.collectifvan.org/article.php?r=4&id=56032
OTAN/TURQUIE/RUSSIE

Bouclier européen: Moscou invite Ankara à un dialogue ouvert

	


15:49 28/07/2011 
ANKARA, 28 juillet - RIA Novosti 

La Russie espère engager un dialogue ouvert avec la Turquie sur le projet de bouclier antimissile européen, a annoncé jeudi aux journalistes à Ankara l'ambassadeur de Russie auprès de l'Otan, Dmitri Rogozine. 

"La Turquie est un acteur important non seulement au sein de l'Otan, mais dans l'espace euroatlantique tout entier", a déclaré M.Rogozine. "Compte tenu de nos liens historiques séculaires, la Russie espère mener avec la Turquie un dialogue franc et global sur toute question suscitant notre préoccupation". 

M.Rogozine est arrivé jeudi dans la capitale turque pour discuter de la problématique du bouclier antimissile européen. Au cours de sa visite à Ankara, il s'entretiendra avec le président turc Abdullah Gul, ainsi qu'avec les représentants des ministères des Affaires étrangères et de la Défense. 

M.Rogozine a rappelé que la Turquie allait accueillir un radar intégré au système de défense antimissile américain. "En outre, la Turquie sera obligée de se déterminer sur l'éventuel déploiement de navires américains avec des systèmes anti-missiles à leur bord en mer Noire et en Méditerranée", a expliqué M.Rogozine. 

"La mer Noire a toujours été la mer de l'amitié et de la coopération, et elle devrait le rester. Nous sommes contre le déploiement du bouclier antimissile dans son bassin", a-t-il déclaré. 


http://fr.rian.ru/world/20110728/190289237.html
http://www.collectifvan.org/article.php?r=4&id=56025
L'info vue par la TRT (2)

	


Le Collectif VAN vous propose cet article publié sur la TRT (Télévision & Radio de Turquie). Les articles de ce site ne sont pas commentés de notre part. Ils peuvent contenir des propos négationnistes envers le génocide arménien ou d'autres informations à prendre sous toute réserve. 


TRT 

VISITE DE ROGOZIN À ANKARA 

Systeème de bouclier anti-missile 

Posted 28.07.2011 13:21:10 UTC 
Updated 28.07.2011 13:21:10 UTC 

Dimitri Rogozin, représentant spécial du chef d'Etat russe, Dimitri Medvedev, est à Ankara. 

M. Rogozin a indiqué qu'il rencontrerait le président de la République Abdullah Gül, avec à l'agenda le système de bouclier anti-missile. 

M. Rogozin, qui est aussi le représentant permanent de la Russie auprès de l'Otan, a rencontré à Ankara les autorités du ministère des Affaires étrangères , de la Défense et de l'Etat-major des armées. 

Le diplomate expérimenté s'est d'abord rendu aux Etats-Unis, avant sa visite en Turquie, mais ce déplacement ne signifie pas un changement de l'attitude de la Russie en matière du système de bouclier anti-missile. 

M. Dimitri Rogozin a tenu une conférence de presse à Ankara. 

"La Turquie, cette étoile montante de la région, est un allié très important de l'Otan et notre partenaire stratégique" a-t-il déclaré, martelant la grande importance attribuée à l'opinion du président de la République, M. Gül. 

Le diplomate russe a donné deux messages importants. 

"Nous pensons que ce n'est pas très réaliste de diaboliser l'Iran à l'hollywoodienne, par ailleurs, nous ne voulons pas que la mer Noire soit une zone de tension et qu'elle se remplisse de bateaux étrangers" a-t-il dit. 

Rogozin a affirmé en ce qui concerne le système de bouclier anti-missile, que le chef d'Etat russe, Dimitri Medvedev, souhaitait effectuer une visite en Turquie. 

http://www.trtfrench.com/trtworld/fr/newsDetail.aspx?HaberKodu=bf4f7fa5-3448-464e-a758-9cf671b38772
http://www.collectifvan.org/article.php?r=4&id=56037
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M. DAVUTOĞLU ET M. BAĞIŞ ONT PRÉSENTÉ LEURS CONDOLÉANCES À LA NORVÈGE 

L’Europe doit faire une autocritique sur la coopération dans la lutte contre la terreur, suite aux attaques en Norvège 

Posted 29.07.2011 09:20:29 UTC 
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L’Europe doit faire une autocritique sur la coopération dans la lutte contre la terreur, suite aux attaques en Norvège. 

L’Europe doit faire une autocritique sur la coopération dans la lutte contre la terreur, suite aux attaques en Norvège 

« Il est venu le temps pour l’Europe de faire un autocritique sur la coopération dans la lutte contre la terreur » est-il estimé suite aux attaques meurtrières en Norvège. C'est sur ce point qu'ont mis l'accent le ministre des Affaires étrangères Ahmet Davutoğlu, ainsi que le ministre chargé des Affaires européennes, Egemen Bağış, après leurs visites de condoléances à l’Ambassade de Norvège à Ankara. 

Les deux ministres ont attiré l’attention à l’importance de la lutte contre la terreur suite à leur visite. 

M. Davutoğlu a critiqué les premiers commentaires faits juste après les incidents accusant la terreur islamique. « Il a été certifié une fois de plus, combien c’était une erreur de faire la corrélation de la terreur avec l’islam » a-t-il indiqué. 

Le ministre des Affaires étrangères a souligné la profonde douleur causée par ces attaques, mais qu’on devait tirer leçon pour remettre en cause nos préjugés. 

M. Davutoğlu a félicité le gouvernement et son homologue norvégien pour le message donné en allant à la mosquée à la suite des incidents. 

http://www.trtfrench.com/trtworld/fr/newsDetail.aspx?HaberKodu=9393d663-0cdf-4ba8-b4cf-02a3c1d1e944
http://www.collectifvan.org/article.php?r=4&id=56046
Existe-t-il un modèle turc ?

OVIPOT 

28 juillet 2011 
Par Victoria Lavenue 

À la lumière des révolutions arabes, de nombreux observateurs tendent à présenter la Turquie comme un modèle possible pour des pays en quête de transition. Le « modèle turc », alliant démocratie, islam et croissance économique, est mis en avant comme l’exemple à suivre pour les pays du Moyen Orient. Comment la Turquie a-t-elle acquis cette aura ? Un « modèle turc » existe-t-il, et est-il réellement applicable à des pays aussi divers que la Syrie, l’Égypte ou la Tunisie? 

Après le rejet exprimé par différentes populations arabes contre l’autoritarisme auquel elles étaient soumises, de nouvelles problématiques apparaissent : quelle suite donner à la contestation ? Comment accomplir la transition ? Quel régime mettre en place ? À l’heure où de nouvelles constitutions s’écrivent, où de profondes mutations politiques surviennent, une réflexion sur la nature des nouveaux régimes est nécessaire. Contrairement à ce que l’on pourrait croire, la démocratie n’est pas une évidence pour les révolutionnaires arabes, auprès desquels elle ne bénéficie pas nécessairement d’une image positive. Le journaliste franco-algérien Khaled Sid Mohand, libéré le 3 mai dernier après une vingtaine de jours de détention en Syrie, rapporte ainsi que pour les Syriens qu’il a interrogés, la démocratie est associée aux régimes libanais ou irakien et assimilée au désordre, à l’instabilité, aux dissensions. Selon lui « seule la Turquie peut représenter un modèle » pour les révolutionnaires arabes. 

D’autres journalistes véhiculent cette image d’espoir, ce rôle de modèle que la Turquie est censée incarner dans certains pays arabes. Ainsi Serge July, directeur du journal Libération, déclarait sur RTL le 13 juin 2011 « ce modèle, qui veut marier la démocratie, la croissance et l’islam, a été l’un des ferments du printemps arabe, de la Tunisie au Yémen où il est en train de s’exporter. » Le 26 juin 2011, le quotidien algérien Al Watan allait jusqu’à désigner la Turquie comme « la nouvelle égérie du printemps arabe ». 

Le gouvernement turc s’est montré prudent face à cette image que les médias occidentaux et arabes tentent de lui attribuer. Se targuer de ce rôle de modèle aurait impliqué un soutien ouvert aux révolutions arabes. Or, la réaction turque face aux événements tunisiens puis égyptiens a été tardive et assez timide (cf. notre édition du 30 mars 2011). Les crises libyenne et syrienne ont marqué un engagement légèrement plus franc de sa part, mais la Turquie semble toujours assez mal à l’aise face à ces révolutions arabes qui compromettent sa diplomatie de bon voisinage. Si les dernières semaines ont vu le gouvernement turc affermir sa position quant à la révolution syrienne – en réclamant des réformes immédiates, en ouvrant sa porte aux réfugiés, ou encore en autorisant la tenue d’une réunion de plusieurs réunions d’opposants syriens à Antalya et Istanbul -, la Turquie reste soucieuse de préserver une certaine stabilité régionale et ne prétend pas s’imposer comme un modèle pour les révolutionnaires. 

Le Premier Ministre Reccep Tayip Erdogan a d’ailleurs nuancé cette notion de « modèle » lui préférant celle « d’inspiration ». Il déclarait le 23 février 2011 : « Nous n’essayons pas d’être un modèle pour qui ce soit, mais on peut être une source d’inspiration (…) car la Turquie a démontré que l’islam et la démocratie peuvent parfaitement coexister » 

Si la Turquie a en effet fait la preuve de son aptitude à conjuguer pratique de l’islam et régime démocratique, de ses succès économiques et diplomatiques, peut-on aller cependant jusqu’à parler d’un modèle ? L’utilisation de ce terme sous-entend l’existence d’une recette, d’un « kit » démocratique uniformément applicable aux pays du Moyen Orient. C’est ignorer à la fois les réalités de la politique turque et les spécificités historiques, politiques et économiques des pays arabes. 

On peut difficilement comparer la Turquie à des pays comme la Tunisie ou l’Egypte. L’enthousiasme suscité par les révolutions arabes ou les récentes évolutions turques a créé une certaine confusion, laissant croire que ces pays pourtant différents pouvaient suivre les même chemins. Or les conditions qui permettent l’exercice de la démocratie en Turquie sont absentes dans les pays du « printemps arabe ». L’Egypte par exemple n’a pas la même expérience du pluralisme politique ni du débat démocratique que la Turquie. D’autre part, elle est encore loin d’être débarrassée de l’emprise militaire, malgré le départ d’ Hosni Moubarak. De la même façon, la Syrie, soumise à l’autorité de la famille Al-Assad depuis 1970, ne peut du jour au lendemain s’adapter au jeu démocratique. La démocratie telle qu’elle existe aujourd’hui en Turquie est le fruit d’un processus qui dure depuis au moins 80 ans. Ce qu’on appelle aujourd’hui le modèle turc est le résultat d’un long apprentissage des règles de la démocratie, de renégociation et d’appropriation de ses codes. 

Même après ce laborieux apprentissage, la démocratie turque est imparfaite. Le rapport de la Commission Européenne en 2010 a pointé les carences en matière de liberté de religion et « les pressions excessives sur les médias », les affaires de corruption agitent régulièrement l’actualité, l’influence de l’armée sur la scène politique est toujours sujet à débat, la question kurde semble dans une impasse… Ce que l’on érige en modèle pour les pays arabe connait donc ses limites, et pourrait être lui- encore en transition. Les éléments du « modèle » turc sont encore fragiles, inachevés, discutables. 

Le modèle turc serait-il finalement une idée européenne, un « produit marketing » promu par l’extérieur? Pour certains observateurs, tel que Dorothée Schmid de l’IFRI, la référence au modèle turc serait encouragée par les pays occidentaux pour promouvoir des réformes dans la région, une ligne politique qu’il est difficile pour eux de tenir depuis l’échec américain en Irak. D’autre part, promouvoir ce modèle turc en le présentant comme le résultat du lourd processus de réforme exigé par l’Union Européenne est un moyen détourné pour l’Europe de mettre en avant son propre modèle. 

Mais cette idée du modèle turc n’est pas exclusivement promue par l’Europe. Les intellectuels et les médias arabes participent eux aussi à sa diffusion. Cela peut s’expliquer par la volonté de présenter une issue positive pour les révolutions arabes. Alors que les mouvements arabes traversent une phase critique, où il doivent aborder la « reconstruction », tout en évitant les pièges de la récupération, parler d’un modèle turc, d’une synthèse possible entre islam et démocratie, c’est peindre un horizon rassurant pour les révolutionnaires arabes. Cela peut également s’expliquer par la volonté de disposer d’outils pour comprendre et analyser une situation nouvelle. Les révolutions arabes ont ouvert une porte sur l’inconnu. Les analyser sous le prisme d’un modèle préexistant témoigne de la volonté d’expliquer, de décrypter cet inconnu, de se fournir une grille de lecture qui donne une prise sur les événements, voire permet de prédire leur suite. 

http://ovipot.hypotheses.org/6337
http://www.collectifvan.org/article.php?r=4&id=56047
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QUESTION CHYPRIOTE 

Les négociations se poursuivent 

Posted 29.07.2011 08:13:43 UTC 
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Les négociations intenses prévoyant d’apporter une solution à la question chypriote, entamées le 25 septembre, se poursuivent. 

Le président de la République turque de Chypre du nord Derviş Eroğlu et le leader du secteur chypriote grec Dimitris Christofias se rencontrent aujourd’hui dans la zone tampon à Lefkoşa. 

“ L’administration et le partage du pouvoir ” avaient été abordés durant la dernière rencontre des leaders. 

Jusqu’au 21 octobre, les négociations intenses auront lieu deux fois par semaine. 

http://www.trtfrench.com/trtworld/fr/newsDetail.aspx?HaberKodu=8449888c-0e3c-4c2d-9d3e-ec4d3bd2b6ec
http://www.collectifvan.org/article.php?r=4&id=56041
TURQUIE/ISRAEL
"Trouver une formule pour exprimer des regrets pour le Marmara"

Par JPOST.FR 
29.07.11 

Le ministre de la Défense Ehoud Barak a déclaré qu'Israël était "prêt à considérer des excuses" pour les problèmes qui ont eu lieu lors du raid sur le Mavi Marmara, au cours duquel neuf Turcs ont été tués par les commandos de Tsahal. 

S'exprimant devant des journalistes après avoir rencontré son homologue américain Leon Panetta, Barak a indiqué qu'il préférait parvenir à un arrangement avec la Turquie plutôt que d'attendre la publication du rapport de l'ONU sur l'incident, qui serait selon lui "problématique pour Israël". 

"Les conseillers juridiques de Tsahal et du ministère de la Défense recommandent d'arriver à s'entendre avec la Turquie afin de protéger les commandants et les officiers contre des actions en justice", a expliqué Barak. 

"Nous ne nous excusons pas pour le blocus et nous ne nous excusons pas pour avoir fait usage de la force. Nous sommes prêts à considérer des excuses pour les problèmes qui sont survenus lors de l'opération du Marmara, si d'ailleurs il y a eu de tels problèmes... Je n'aime pas cela, mais il s'agit d'un choix qui doit être fait", a ajouté le ministre de la Défense. 

La secrétaire d'Etat américaine Hillary Clinton a souligné l'importance pour Israël de trouver un terrain d'entente avec la Turquie, lors de sa rencontre d'une heure avec Barak jeudi, selon le bureau de ce dernier. 

Washington, qui estime qu'une entente entre les Etats-Unis, Israël et la Turquie est d'une importance critique pour la stabilité du Myen-Orient, fait pression sur Jérusalem et Ankara pour que les pays mettent fin à la crise du Marmara, selon des diplomates. 

Avant de revenir en Israël, le ministre de la Défense devrait s'entretenir avec le secrétaire général de l'ONU Ban Ki-Moon à New York. 

Avec Hilary Leila Krieger et Herb Keinon. 


http://fr.jpost.com/servlet/Satellite?cid=1302257396648&pagename=JFrench%2FJPArticle%2FShowFull
http://www.collectifvan.org/article.php?r=4&id=56038
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STANBUL A ACCUEILLI LES PAYS ISLAMIQUES PRÉOCCUPÉS DE LA SÉCHERESSE 

Le secrétaire général de l’Organisation pour la Conférence islamique (OCI) Ekmeleddin Ihsanoğlu a invité le monde musulman à venir en aide à la Somalie 

Posted 28.07.2011 11:20:24 UTC 
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Les pays islamiques se sont réunis à Istanbul pour discuter de la plus grande sécheresse de ces soixante années en Afrique. 

Le secrétaire général de l’Organisation pour la Conférence islamique (OCI) Ekmeleddin Ihsanoğlu a invité le monde musulman à venir en aide à la Somalie, face à cette situation catastrophique. 

Le continent africain vit les jours les plus chauds de ces dernières soixante années. 

Les appels d’aide sont faits en permanence face à la plus grave crise alimentaire de l’histoire. 

Après les Nations Unies, l’Organisation de la Coopération islamique n’est pas restée indifférente à cette tragédie. 

Le secrétaire général de l’OCI, Ekmeleddin Ihsanoğlu, qui a tenu une réunion à Istanbul, a souligné que 3 millions d’individus, dont 30 % des enfants, luttaient avec la famine en Afrique orientale et particulièrement en Somalie. 

“Face à cette situation désastreuse spécialement durant ce mois de Ramadan marquant la charité, la miséricorde et l’abnégation, j’invite à participer au programme d’aide humanitaire mené par l’OCI, l’ensemble du monde musulman, les pays membres, les institutions financières, les organisations non gouvernementales, les donateurs” a indiqué M. Ihsanoğlu. 

La Turquie assure en continu des aides à ce continent. 

Le président général du Croissant rouge, Tekin Küçükali, a assuré que des aides allaient être acheminées rapidement avant le début du mois de Ramadan. 

http://www.trtfrench.com/trtworld/fr/newsDetail.aspx?HaberKodu=b32fdfcf-5cae-4199-809c-50b5663894eb
http://www.collectifvan.org/article.php?r=4&id=56026
ALLEMAGNE
Tensions au 100e Festival de Bayreuth

L'Humanité 

27 Juillet 2011 

Invité dans le cadre du bicentenaire de la naissance  de Franz Liszt, l’Orchestre de musique de chambre d’Israël a terminé hier son programme en interprétant Siegfried Idyll, pièce pour petite formation composée par Richard Wagner, ce qui a déclenché une vive polémique. En effet, le compositeur préféré du Führer ne cachait pas son antisémitisme virulent et a longtemps été interdit en Israël. Ce choix a soulevé l’indignation de l’association des survivants de l’Holocauste. Le programme du 100e festival se poursuit aujourd’hui avec Tannhäuser. http://www.humanite.fr/26_07_2011-tensions-au-100e-festival-de-bayreuth-477025
http://www.collectifvan.org/article.php?r=4&id=56040
RWANDA/RDC/ONU
Près de 20.000 Rwandais rapatriés depuis 2003

Nota CVAN : Nous ne commentons pas les informations de la presse francophone que nous relayons sur notre site. Lorsqu'ils traitent du génocide des Tutsi, certains journalistes utilisent le terme simplificateur de "génocide rwandais". Or, l'expression "génocide rwandais" réhabilite le négationnisme et son double génocide (celui des Tutsi par les Hutu et des Hutu par les Tutsi). C'est aussi la thèse des autres négationnistes qui justifient le crime des Jeunes-Turcs contre le peuple arménien par des crimes d'Arméniens contre des Turcs. Le négationnisme se combat par la rigueur des mots d'histoire. Au lecteur d'avoir cet avertissement en mémoire, pour mieux analyser les articles de notre Revue de Presse. En revanche, nous remercions les journalistes qui mettent en pratique la rigueur nécessaire à ces thématiques sensibles. 

Nous relayons aussi les articles concernant les crimes de guerre décrits récemment comme un "génocide" perpétré au Congo par les forces armées rwandaises entre 1993 et 2003, selon la version préliminaire d'un rapport de l'ONU. Mais nous attirons l'attention de nos lecteurs sur le fait que, même lorsqu'ils sont publiés dans les plus grands titres de la presse française et internationale, certains articles émanent essentiellement - et faut-il s'en étonner - des cercles négationnistes proches des milieux du Hutu Power, responsables du génocide des Tutsi au Rwanda en 1994. Est-ce une manière pour eux de transformer leurs victimes en bourreaux ? Sans vouloir prendre partie sur des faits qui méritent encore d'être étudiés, il importe de rester vigilants car nous connaissons ce processus avec les propagandes turques et azéries, également très puissantes au sein d'organismes internationaux tels que l'ONU. 


Le Vif.be 

jeudi 28 juillet 2011 à 14h31 

(Belga) Près de 20.000 ressortissants rwandais ont été rapatriés depuis 2003 de République démocratique du Congo (RDC) vers leur pays, ont annoncé les Nations Unies, citées par l'agence congolaise de presse (ACP), reçue jeudi à Bruxelles. 

Pour la période allant de 2003 au 22 juillet 2011, ce chiffre est de 19.756, soit 10.106 combattants et 9.650 dépendants, a affirmé le porte-parole de la Mission des Nations Unies pour la stabilisation en République démocratique du Congo (Monusco), Madnodje Mounoubai, mercredi lors de son point de presse hebdomadaire à Kinshasa. Pour l'année 2011 uniquement, les chiffres sont de 453 combattants et 458 dépendants, soit un total de 911 personnes, a-t-il ajouté, selon l'ACP (officielle). Depuis son arrivée en RDC, la Monusco (auparavant Monuc) mène un programme de Désarmement, démobilisation, rapatriement, réintégration et réinstallation (DDRRR), visant au rapatriement des combattants hutus rwandais des Forces démocratique pour la Libération du Rwanda (FDLR). 

Comptant encore de 2.500 à 5.000 combattants, selon les sources, les rebelles des FDLR, dont certains sont soupçonnés d'avoir participé au génocide des Tutsis au Rwanda en 1994, sont considérés comme l'un des principaux fauteurs d'insécurité dans la région des Grands Lacs africains. Ils sont réfugiés depuis lors dans l'est de la RDC. Le Rwanda en recherche certains pour leur rôle présumé dans le génocide, qui a fait quelque 800.000 morts selon l'ONU, majoritairement d'ethnie tutsie. (ROJ) 

Source: Belga 

http://levif.rnews.be/fr/news/belga-politique/pres-de-20-000-rwandais-rapatries-depuis-2003/article-1195071725804.htm
http://www.collectifvan.org/article.php?r=4&id=56030
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Genocide expert calls on Israel to put Armenian suffering before politics 
Turkey vociferously objects to calling the events between 1915 and 1923 during which Ottoman forces killed more than a million Armenians as genocide.

By Raphael Ahren 
	


If Israel recognizes the Turkish genocide of over 1 million Armenians in the near future, it may be largely due to the decades long efforts of American-born scholar Israel Charny. But Charny, now living in Jerusalem, is wary of a renewed push for detente between Israel and Turkey, which may torpedo his campaign for recognition. 
"The whole business of rapprochement with Turkey is a game that politicians should and must play, because we want to get out of that process as much as possible," Charny told Anglo file this week. "But I don't think it should be done with the illusion that we're dealing with anything but a totalitarian, dangerous government. I don't think we should ever compromise again on the ethical principal whether to deny the Armenian genocide or not - that should not be a basis for the attempt to remarry after the divorce." 
Turkey vociferously objects to calling the events between 1915 and 1923 during which Ottoman forces killed more than a million Armenians as genocide. Israel, which considered Turkey an important regional ally until recently, never officially recognized the genocide. But after bilateral relations cooled down in recent years, especially after the last year's flotilla to Gaza, during which Israeli troops killed nine Turks - the demand to recognize the Armenian genocide gained strength. 

The Knesset's tackling of the issue represents the fruition of decades of work by Charney, the longtime director of the Institute on the Holocaust and Genocide in Jerusalem. In May he received a prize for his work fighting for the recognition of the Armenian genocide by the southeastern European country's president. 

"Professor Charny is a very fair person who stand on his principles - there is no one like him," said Georgette Avakian, the leader of the Jerusalem-based Armenian Case Committee, adding that if Israel ever recognized her people's suffering, it would to a great extent be thanks to Charny. "He is one of the few people in the world who really look for the truth," she said. 

Charny, who was born in New York, co-founded and presided over the International Association of Genocide Scholars. 

"Professor Charny is a true pioneer in the field, he is probably the first to introduce the people to comparative genocide studies, which includes recognition of the scope of the Holocaust but not forgetting about the suffering and genocides of other people in the world," said Marc Sherman, the New York-born director of information services at Jerusalem's Institute on the Holocaust and Genocide. 

In the past, when Israel enjoyed better relations with Turkey, Charney often fought for recognition of the genocide, against Jerusalem's wishes. In 1982, he organized in Tel Aviv the first international genocide conference that featured Armenian speakers, Sherman said. 

A few years later, after state TV was pressured not to air a film about the Armenian genocide, Charny arranged a private screening in a Jerusalem cinema. He also testified against revered American-Jewish historian Bernard Lewis, who was on trial in France for denying the genocide. "Charny never backed down from standing up and confronting the denial of the Armenian genocide," Sherman said. 

But Charny does not deny Jerusalem's need for realpolitik. 

The Knesset discussed recognition of the genocide for the first time on May 19. On June 29, MK Arye Eldad introduced a bill to declare every April 24 Armenian Genocide Remembrance Day. 

His bill was rejected but will be discussed, together with a possible official recognition of the genocide, by the Knesset's education committee. 

However, no date has been set yet for the discussion, the committee's spokeswoman told Anglo File. It is unlikely this will happen before the Knesset goes into summer break next month, she said. 

"I totally understand that the people who run our country periodically have to make decisions that on the surface are not ethical and of the highest values because there are other value issues that take precedence. The survival of Israel absolutely is first priority," he told Anglo File in his book-cramped study in Jerusalem's Baka neighborhood. "But I've got lines to draw." 

Despite legitimate political, economic or military concerns, Israel must not continue to deny the suffering of another people, if only because of its own suffering, Charney said. 

"When it comes to Israel's denial of the Armenian genocide, I ask first of all: what would our government's and our people's reaction be to any government that denies the Holocaust?" he said. 

A clinical psychologist by profession, Charny became interested in genocide studies in the 1960s after a having a dream. 

"I wake up and the dream has led me to very powerful emotional experiences, including rage: How could they do what they did to our people in the Holocaust? How could human beings exercise such a beastly cruelty?" he recalled. "Then I had a horrible realization: I was a specialist in human behavior, accredited from the best American educational and clinical systems, and I never learned one miserable word about human cruelty and evil." 

It was then that Charny decided to dedicate himself to the study of genocides. 

"The first thing I did was I wrote Yad Vashem and I asked them to direct me to books in their library about the psychology of the Holocaust and genocide. The answer was, we're so sorry, we have no such books." 

Since then, Charny has written and edited more than a dozen books on the topic, three of which won the American Library Association's Outstanding Academic Book of the Year award. His latest work, "And You Must Destroy the Evil in You: We Are the Human Beings who Commit Holocaust and Genocide," came out this week in Hebrew. 

http://www.haaretz.com/weekend/anglo-file/genocide-expert-calls-on-israel-to-put-armenian-suffering-before-politics-1.374590
RASSEMBLEMENTS
EXPOSITIONS-CONCERTS-SPECTACLES-PARUTIONS
Agenda - Une éthique du regard, un essai de Sylvie Rollet

	


Agenda - Une éthique du regard, un essai de Sylvie Rollet - Agenda Collectif VAN - www.collectifvan.org - Comment évoquer, avec les moyens du cinéma, ce qui ne peut être représenté, la destruction des Juifs d’Europe, l’extermination des Arméniens ou l’élimination du quart de la population cambodgienne par les Khmers rouges ? Cette question est au coeur de Nuit et Brouillard (Alain Resnais), Images du monde et inscription de la guerre (Harun Farocki), En Sursis (Harun Farocki), Calendar (Atom Egoyan), Ararat (Atom Egoyan), Shoah (Claude Lanzmann) et S21 (Rithy Panh). Ces « films - témoins » instaurent une scène où le regard est sommé de voir qu’il n’a rien vu et que la Catastrophe reste à penser. A paraître le 24 août 2011, "Une éthique du regard" est un essai de Sylvie Rollet, Maître de conférences habilitée à diriger des recherches en esthétique du cinéma à l’université Sorbonne Nouvelle - Paris-III. 


À PARAÎTRE LE 24 AOÛT 2011, 
DANS LA COLLECTION FICTIONS PENSANTES, UNE ÉTHIQUE DU REGARD DE SYLVIE ROLLET 

Sylvie Rollet 
Une éthique du regard 
Le cinéma face à la Catastrophe, d’Alain Resnais à Rithy Panh 

ISBN : 978 27056 8084 8 – Prix : 28 € – Nombre de pages : 274 – Format :14 x 20, 5 cm – 
Illustrations : 90 en noir & blanc – Parution : 24 août 2011 

Comment évoquer, avec les moyens du cinéma, ce qui ne peut être représenté, la destruction des Juifs d’Europe, l’extermination des Arméniens ou l’élimination du quart de la population cambodgienne par les Khmers rouges ? 

Cette question est au coeur de Nuit et Brouillard (ALAIN RESNAIS), Images du monde et inscription de la guerre (HARUN FAROCKI), En Sursis (HARUN FAROCKI), Calendar (ATOM EGOYAN), Ararat (ATOM EGOYAN), Shoah (CLAUDE LANZMANN) et S21 (RITHY PANH). Ces « films- témoins » instaurent une scène où le regard est sommé de voir qu’il n’a rien vu et que la Catastrophe reste à penser. 

Resnais, Farocki, Egoyan, Lanzmann et Panh adoptent certes des formes cinématographiques différentes, entre témoignage et fiction, mais, comme le démontre SYLVIE ROLLET dans cet essai, ils manifestent une même exigence. Ne voulant ni représenter ni réparer ce qui par définition est irreprésentable et irréparable, ils inscrivent la lacune au coeur des images. 

L’ « éthique du regard » à laquelle ils obéissent relance inlassablement notre désir de percevoir et de comprendre l’événement, qui, de la sorte, devient imaginable. Maître de conférences habilitée à diriger des recherches en esthétique du cinéma à l’université Sorbonne Nouvelle - Paris-III, SYLVIE ROLLET est l’auteur d’un ouvrage consacré à la poétique de la mémoire dans l’oeuvre cinématographique de Théo Angelopoulos et la directrice de publication de deux volumes collectifs consacrés aux liens entre cinéma et mémoire. Directrice du programme « Mémoires, archives et création » subventionné par la FMS, elle codirige le programme interuniversitaire (Paris-I, Paris-III, Paris-VIII) sur le cinéma et l’histoire : « Théâtres de la mémoire ». 


PRÉSENTATION DE LA COLLECTION 
CRÉÉE EN 2010 PAR FRANCK SALAÜN 

« Toutes les oeuvres authentiques ont leurs frères et leurs soeurs dans le domaine de la philosophie. Ce sont justement les figures dans lesquelles se manifeste l’idéal de leur problème. » 

WALTER BENJAMIN 

Le titre de cette collection est une invitation à considérer la fiction comme un espace de pensée, et les oeuvres fictionnelles comme des systèmes signifiants, dont le fin mot n’appartient ni à l’auteur ni au lecteur. 

Le concept de fiction pensante, proposé par FRANCK SALAÜN pour définir certaines oeuvres de Diderot, constitue avant tout un point de repère. Derrière la variété des objets et des méthodes, des monographies aux études thématiques en passant par les recherches théoriques, les essais publiés dans la collection FICTIONS PENSANTES ont en commun d’interroger la façon dont la fiction pense. 

Il s’agit non seulement de comprendre à quoi elle pense, et dans quels buts, mais aussi comment elle pense. 

Franck Salaün enseigne la littérature française à l’université de Montpellier. Il est l’auteur de plusieurs essais sur le siècle des Lumières, et notamment d’un récent ouvrage sur la question du statut des textes au XVIIIe siècle (L’Autorité du discours, Champion, 2010). 

Depuis 2010, il dirige la collection Fictions pensantes qu’il a créée et dans laquelle il a publié deux opus : Le Genou de Jacques (avril 2010) et Besoin de fiction (septembre 2010). 

CONTACT POUR LES ÉDITIONS HERMANN : 
Daphnée Gravelat 
6, rue de la Sorbonne – 75 005 Paris 
01 45 57 45 40 – daphnee.gravelat@editions-hermann.fr 

http://collectifvan.org/article.php?r=0&id=55677
Agenda - Les différends arméno-turcs

Agenda - Les différends arméno-turcs - Agenda Collectif VAN - www.collectifvan.org - Les différends arméno-turcs ou la quête de justice au regard des principes du droit international 

Gérard Guerguerian 
Avocat à la Cour 
Membre de l’Observatoire arménien 

Préface de Jean-Claude Gens 
Professeur de philosophie contemporaine à l’université de Bourgogne 

Parution juillet 2011 

ISBN : 978-2-917329-27-6, Ed. SIGEST 
176 pages, 15x23 cm. 17,95 € 

Les différends Arméno-Turcs, posent, sur le plan du droit international, trois séries d’interrogations : 
• Les Arméniens sont victimes de massacres perpétrés au sein de l’Empire Ottoman au début du XXe siècle. Ces faits peuvent-ils être qualifiés de Génocide et si oui, les victimes et leurs descendants ont-ils droit à une réparation ? s’il y a eu crime, qui en porte la responsabilité aujourd’hui ? 
• A la faveur du Génocide, il y a eu dépossession de territoires, de biens fonciers, d’édifices religieux. La souveraineté territoriale d’un Etat peut-elle être opposée à une dépossession forcée suite à un crime de Génocide ? Se pose la question de la spoliation de l’espace territorial en lien avec un crime. De surcroit, un patrimoine culturel est laissé à l’abandon, et sa disparition est programmée par l’effet du temps; quel est le mécanisme juridique prévu pour sa préservation ou sa récupération 
? la souveraineté territoriale et les effectivités étatiques peuvent-elles être opposées aux détenteurs d’origine lorsque ces derniers sont dépossédés par suite de crimes et déportations ? 
• La population de la ‘Région Autonome’ du Haut Karabakh dispose-t-elle d’un droit à disposer d’elle-même ? l’intégrité territoriale de l’Azerbaïdjan peut-elle lui être opposée ? 

Jean-Claude Gens : « Pratiquement un siècle après l’événement que le gouvernement turc conteste avoir été un génocide, est-il possible d’espérer surmonter par un compromis juridique les différents arméno-turcs relatifs à cette question et à celle, qui en est une conséquence plus lointaine, de la ‘Région autonome’ du Haut Karabakh ? L’intérêt de l’ouvrage de Gérard Guerguerian est d’abord de montrer que, pour envisager ces possibilités de compromis, il est nécessaire de comprendre l’état de la question, et donc de passer par une interrogation relative au sens et à l’évolution du droit international depuis le début du vingtième siècle, de ses concepts et de ses raisonnements, voire des principes du droit en général. » 

TÉLÉCHARGER :

 Les différends arméno-turcs

http://collectifvan.org/article.php?r=0&id=55223
Agenda - Trois livres publiés par l’Institut Tchobanian aux Éditions SIGEST

	


Agenda - Trois livres publiés par l’Institut Tchobanian aux Éditions SIGEST - Agenda Collectif VAN - www.collectifvan.org - Voici les 3 derniers livres publiés par l’Institut Tchobanian aux Éditions SIGEST : « ARTSAKH – au service de la paix et de la sécurité régionale », "Turquie : une démocratie inachevée", la revue Europe&Orient n°12, "Les différends Arméno-Turcs ou la quête de justice au regard des principes du droit international" de Gérard Guerguerian. 


Voici les 3 derniers livres publiés par l’Institut Tchobanian aux Éditions SIGEST. 

1) « ARTSAKH – au service de la paix et de la sécurité régionale » 

Une approche : 
- diplomatique (Vladimir Kazimirov), 
- politique (Sergueï Minassian), 
- juridique (Gérard Guerguerian) 
pour mieux comprendre ce dossier complexe. 
Préface de Nikos Lygeros 

http://editions.sigest.net/page0001012f.html 

2) "Turquie : une démocratie inachevée", la revue Europe&Orient n°12 

http://editions.sigest.net/page00010130.html 

Le dossier spécial de ce numéro est consacré aux "Procès de Mémoire." 

Des spécialistes apportent leurs points de vues sur les sujets géopolitiques ou sociologiques concernant l'UE, l'Asie Mineure, le Caucase et le Moyen-Orient. 

3) "Les différends Arméno-Turcs ou la quête de justice au regard des principes du droit international" 

de Gérard Guerguerian 

un ouvrage de référence, fruits de 5 ans de travail, pour ceux qui veulent explorer l'aspect juridique de la Question arménienne. 

http://editions.sigest.net/page00010131.html 

SIGEST 
29 rue Etienne Dolet 
94140 Alfortville - F 
http://editions.sigest.net
Agenda - Parution du livre Le Cahier à fleurs, Tome 2 : Dernière mesure [Album]

Agenda - Parution du livre Le Cahier à fleurs, Tome 2 : Dernière mesure [Album] - Agenda Collectif VAN - www.collectifvan.org - Le Cahier à fleurs, Tome 2 : Dernière mesure [Album], Laurent Galandon (Auteur), Viviane Nicaise (Auteur), Jérôme Maffre (Avec la contribution de) 

Anatolie, 1915. Maraynouche et Dikran vivent dorénavant sous le joug d’Oktar, véritable ogre esclavagiste. Maraynouche joue à nouveau du violon. Faute de partitions, elle écrit un morceau dans le cahier à fleurs. Salim est attiré par l’adolescente et il supporte de moins en moins l’attitude de son père à l’égard de la jeune femme dont le ventre s’arrondit. Elle attend un enfant d’Oktar. 


Diasporamag 

Bientôt, Dikran, dans un moment de désespoir, tente de fuir mais Oktar le retrouve rapidement et le punit violemment… 

Après la Shoah avec l'Envolée sauvage ou la guerre d'Algérie avec Tahya El-Djazaïr, Laurent Galandon élabore un nouveau récit autour d'un point sombre du passé : 1915, en Anatolie, on éradique un tiers de la population, les Arméniens. 

Laurent Galandon - Scénariste 

Après des études en photographie, il exerce ce métier pendant quelques années avant de diriger un cinéma d’Art et d’essai. Bamboo accueille en son giron ses récits aux thèmes forts et poignants : Gemelos, L’Envolée sauvage, L’Enfant maudit, Tahya El-Djazaïr, Shahidas et Le cahier à fleurs. Laurent est également l’auteur de Quand souffle le vent chez Dargaud. 

Viviane Nicaise - Dessinateur 

D’origine belge, Viviane Nicaise a travaillé dans le secteur para-médical, avant d’entamer une carrière de dessinatrice. En 1992 paraît Sang-de-lune, son premier album, sur un scénario de Jean Dufaux. Après 6 tomes, elle signe chez Glénat avec Dieter au scénario Loranne, 6 jours et mourir et La Vie en rose. Plus récemment, elle publie Le Cahier à fleurs chez Grand Angle. 

Publié par les Editions Bamboo, en collaboration avec le CCAF 

Pour commander ce livre sur Amazon 
http://www.amazon.fr/dp/2818903165/ref=as_li_tf_til?tag=diasporamag-21&camp=1414&creative=6410&linkCode=as1&creativeASIN=2818903165&adid=1KR5KJPQYBTWWDZFY2DA&
http://www.diasporamag.com/magazine/livresalaune/le-cahier-a-fleurs---derniere-mesure.html
http://www.collectifvan.org/article.php?r=5&id=55017
Agenda - Alexandrie, une architecture ottomane

Agenda - Alexandrie, une architecture ottomane - Agenda Collectif VAN - www.collectifvan.org - Alexandrie, une architecture ottomane - Milena Annaloro, Guirémi Lange - Editons Parenthèses - Collection architecture - diffusion : Harmonia Mundi - Au moment de son apogée, l’Empire ottoman couvre une grande partie des rives sud de la Méditerranée avec notamment Alexandrie, mythique cité portuaire. La ville égyptienne la plus cosmopolite, sillonnée autant que racontée pendant des siècles par des voyageurs, conserve une partie de son patrimoine architectural de l’époque, qui demeure toutefois méconnu, tout comme la typologie de l’architecture domestique orientale se voit souvent réduite à la seule maison à cour. 

Diasporamag 

extraits 

L’analyse de nombreux bâtiments civils de l’emblématique quartier Gümrük nuance ce stéréotype et révèle au contraire une grande richesse des modèles (maisons sans cour, à sofa, wakâla, rab‘…) avec des caractéristiques singulières empruntant structures et formes à la Turquie, au Moyen-Orient, au Maghreb et à l’Europe. La ville ottomane s’est surtout développée au xvie siècle, attirant une population éclectique qui va susciter la construction d’édifices aux originales variations architectoniques, mais profondément transformés au xixe siècle, sous le règne de Méhémet Ali remarqué pour sa politique d’ouverture vers l’Occident. Relevés, plans, dessins, restitutions volumétriques, gravures anciennes, photographies mais aussi textes de voyageurs, construisent le récit de cet état des lieux « vivant » comme autant d’invitations à pénétrer dans l’intimité des édifices et des pratiques de leurs habitants, témoignages sensibles d’une certaine vision du monde. Une contribution de Jean-Charles Depaule situe les enjeux anthropologiques de cet épisode architectural — en voie de disparition — dans l’Égypte contemporaine. 

Milena Annaloro et Guirémi Lange sont architectes, diplômés en 2002 (université de Palerme et école nationale supérieure d’architecture de Marseille). De 2004 à 2007, ils s’installent à Alexandrie dans le cadre d’une mission de solidarité internationale. Rattachés à l’université Senghor, ils se lancent dans l’inventaire patrimonial du quartier ottoman ainsi qu’à des projets de réhabilitation. Très impliqués, ils tentent de sensibiliser le public à l’état de dégradation des maisons ottomanes et à leur disparition pure et simple du fait de la forte spéculation immobilière. 

Milena Annaloro, Guirémi Lange 
Alexandrie, une architecture ottomane 
24 × 28 cm, 144 p., nombreux plans, photographies et dessins 
en couleur, bibliographies, chronologie, 2011. 
ISBN 978-2-86364-199-6 / 29 € 
diffusion : Harmonia Mundi 

Editions Parenthèses 
72, cours Julien — 13006 Marseille — France 
téléphone : [33] 0 495 081 820 
télécopie : [33] 0 495 081 824 
courriel : info@editionsparentheses.com 

Contact presse : Jasmine Badr 
editions.parentheses@gmail.com 

http://www.diasporamag.com/magazine/livresalaune/alexandrie-une-architecture-ottomane.html
http://collectifvan.org/article.php?r=5&id=54715
Agenda - Terre d’Arménie, les circuits hors des sentiers battus

Agenda - Terre d’Arménie, les circuits hors des sentiers battus - Agenda Collectif VAN - www.collectifvan.org 

Terre d’Arménie a été créée en 2009 par des spécialistes du tourisme et des passionnés de la culture et de l’histoire arméniennes. L’association a pour but le développement du tourisme alternatif en Arménie. Les actions de l’association sont dirigées vers le développement à long terme mettant l’accent sur la découverte des attractivités insolites hors des sentiers battus. Pendant les voyages, les visiteurs ont le plaisir de découvrir une autre image d’Arménie. Terre d’Arménie propose des rencontres avec des artistes et des paysans faisant connaissance avec leur mode de vie, une participation directe aux fêtes et cérémonies (baptême, mariage, fêtes traditionnelles et religieuses, etc.), une découverte alternative de la cuisine arménienne et des randonnées pédestres à travers les somptueux paysages de montagnes. 
Les voyages de Terre d’Arménie sont réalisés sur deux axes : des circuits appropriés de différentes durées et des voyages sur mesure tout au long des quatre saisons. 


Les bénéfices des voyages sont attribués aux projets de développement dans les régions d’Arménie. 

Contact : 

www.terredarmenie.com 

Terre d’Arménie 
vous présente le circuit hors des sentiers battus 

du 25 juillet au 4 août 2011 


JOUR 1 
Arrivée à Erevan, diner, nuit à l’hôtel. 

JOUR 2 
Tour de ville à Erevan, visite du Musée d’Art Populaire, Delphinarium (aquarium de dauphins), atelier de peintre, spectacle de danse traditionnelle dans la soirée. Nuit à Erevan. 

JOUR 3 
Départ pour la ville d’Edjmiatsine - siège du catholicos de tous les arméniens, visite des églises Ste. Hripsimé, Ste. Gayané, Ste. Choghakat et participation à la sainte messe à la Cathédrale. Visite du musée de Serguey Paradjanov, grand cinéaste arménien (1924-1990). Nuit à Erevan. 

JOUR 4 
Départ pour la région d’Aragatsotn (au pied du mont Aragats), visite du monastère de Tégher, excursion à la citadelle d’Amberd, construite au VIIe siècle sur un piton rocheux - un des rares témoignages de l’architecture militaire arménienne du Moyen Âge. Découverte de la cathédrale d’Aroutj - siège de Grigor Mamikonian, gouverneur de l'Arménie au VIIe siècle. Visite d’atelier d’artiste. Nuit à Erevan. 

JOUR 5 
Départ pour le village de Djadjour de la région de Chirak dans le Nord-Ouest du pays. Visite du musée du peintre arménien Minas Avetissian (1928-1975). Tour de ville à Gumri. Visite du complexe monastique de Marmachène. Nuit à Gumri. 

JOUR 6 
Départ pour la région de Lori dans le Nord, visite des monastères d’Odzoun, de Haghpat et de Sanahine (X-XIIIe siècles) figurant sur la liste du patrimoine mondial d’UNESCO. Départ pour le village de Dsegh, visite de la maison-musée de Hovhannes Toumanian, l'un des plus grands poètes arméniens du XIXe siècle. Nuit à Vanadzor. 

JOUR 7 
Départ pour la région de Tavouche, découverte du monastère de Haghartsine. Visite du «Parc National de Dilidjan », allée des bouleaux, visite du monastère de Makaravank (XIIIe siècle). Participation à la fête de la transfiguration à Idjévan - ancienne fête païenne liée au culte de l’eau, ce jour-là la pratique populaire est d’arroser les passants. Visite du quartier ethnographique et de l’amphithéâtre de l’ancienne ville de Dilidjan. Nuit à Dilidjan. 

JOUR 8 
Départ pour le lac Sévan dans la région de Guégharkounik, visite des monastères de Sts. Apôtres sur la presqu’île et du monastère de Hayravank au bord du lac. Découverte à Noradouz du plus vaste cimetière de khatchkars (croix sur pierre) d'Arménie (IX-XVIe siècles). Départ pour la région de Vayots Dzor, visite du caravansérail de Sélim en haut du col de Sélim. Nuit à Eghegnadzor. 

JOUR 9 
Visite du monastère de Gndévank datant de Xe siècle et de l’usine d’eau minérale « Djermouk ». Découverte des sources thermales, tour de ville à Djermouk. Départ vers le Sud pour la région de Sïounik. Visite de Karahoundje (observatoire du IIe millénaire av. J.-C.) et du monastère de Vorotnavank (X-XIe s). Tour de ville et nuit à Goris. 

JOUR 10 
Découverte du complexe monastique de Tatev, centre spirituel et culturel important d’Arménie du XIIIe siècle, visite du « Pont du diable », bains naturels et grotte de stalactites sous le pont. Départ pour le monastère de Noravank, centre religieux et culturel du XIIe siècle. Retour à Erevan. 

JOUR 11 
Transfert à l’aéroport le matin, retour à Paris. 

Prix du voyage: 
1400€/personne 
Le prix comprend : vol direct aller-retour, hébergement à l’hôtel, repas, transferts en bus, entrées des musées, guide accompagnateur francophone tout au long du voyage. 
Le prix ne comprend pas : assurance du voyage, frais de visa, dépenses personnelles, boissons alcoolisées et pourboires. 


--------------------------------------------- 


Voyage en Arménie 
Circuit hors des sentiers battus 
du 13 au 25 août 2011 

JOUR 1 
Arrivée à l’aéroport, transfert à l’hôtel, diner. Nuit à Erevan. 

JOUR 2 
Départ pour la ville d’Edjmiatsine - siège du catholicos de tous les arméniens, visite de l’église Ste. Hripsimé, participation à la messe de l’assomption à la Cathédrale. Visite de la trésorerie de la Cathédrale. Démonstration de la préparation et dégustation du pain traditionnel « lavache ». Retour à Erevan. Tour de ville, marché d’artisanat « Vernissage », visite du musée d’Art Populaire, spectacle de danse traditionnelle le soir. Nuit à Erevan. 

JOUR 3 
Départ pour la région d’Aragatsotn (au pied du mont Aragats), visite du monastère de Tégher, excursion à la citadelle d’Amberd, construite au VIIe siècle sur un piton rocheux. Découverte de la cathédrale d’Aroutj - siège de Grigor Mamikonian, gouverneur de l'Arménie au VIIe siècle. Visite d’atelier d’artiste. Nuit à Erevan. 

JOUR 4 
Départ pour le village de Djadjour de la région de Chirak dans le Nord-Ouest du pays. Promenade dans le village et visite du musée de Minas Avetissian, peintre arménien (1928-1975). Tour de ville à Gumri, promenade dans les anciens quartiers populaires, musée d’Architecture et de la Vie Urbaine. Visite du complexe monastique de Marmachène. Nuit à Gumri. 

JOUR 5 
Départ pour la région de Lori, visite des monastères d’Odzoun et de Haghpat (X-XIIIe siècles) figurant sur la liste du patrimoine mondial d’UNESCO. Participation à une fête populaire. Départ pour le village de Dsegh, visite de la maison-musée de Hovhannes Toumanian, l'un des plus grands poètes arméniens du XIXe siècle. Nuit à Vanadzor. 


JOUR 6 
Départ pour la région de Tavouche, visite du monastère de Haghartsine, départ pour le lac Parz. Découverte du «Parc National de Dilidjan», promenade dans l’allée de bouleaux. Visite du monastère de Makaravank (XIIIe siècle). Tour dans le quartier ethnographique de la ville de Dilidjan. Nuit à Dilidjan. 

JOUR 7 
Départ pour le lac Sévan (région de Guégharkounik), visite du monastère de Sts. Apôtres sur la presqu’île. Baignade au lac. Découverte à Noradouz du plus vaste cimetière de khatchkars (croix de pierre) d'Arménie (IX-XVIe siècles). Visite du village de Noradouz, connaissance avec la vie quotidienne des habitants. Nuit à Tsapatagh au bord du lac. 

JOUR 8 
Départ pour la région de Vayots Dzor, visite du caravansérail de Sélim en haut du col de Sélim. Dégustation du vin dans une cave à vins. Visite du monastère de Gndévank datant de Xe siècle. Découverte de l’usine d’eau minérale « Djermouk » et de la fameuse chute d’eau de la région. Tour de ville, nuit à Djermouk. 

JOUR 9 
Départ pour la région de Sïounik. Visite du site mégalithique de Karahoundje (observatoire du IIe millénaire av. J.-C.). Départ pour la ville de Goris, visite du musée archéologique, de la fabrique de tapis, tour au marché, découverte de la ville. Nuit à Goris. 

JOUR 10 
Visite de la maison-musée d’Aksel Bakounts, écrivain et philologue arménien (1899-1937). Départ pour le complexe monastique de Tatev, centre spirituel et culturel important d’Arménie du XIIIe siècle. Visite du site naturel « Pont du diable ». Cours de cuisine arménienne - préparation d’un plat traditionnel. Découverte des troglodytes du village de Khndzoresk. Nuit à Goris. 

JOUR 11 
Départ pour la région de Vayots Dzor, visite du monastère de Noravank. Découverte de la zone de protection spéciale de la région (populations d'espèces d'oiseaux sauvages). Rencontre avec l’ornithologue. Visite du monastère de Khor Virap. Découverte du site archéologique des habitations de l’Arménie historique. Retour à Erevan. 

JOUR 12 
Visite d’atelier d’artiste, rencontre avec tailleur de khatchkar, tour au marché couvert. Visite d’Exotarium (animaux exotiques et typiques d’Arménie) et de la mosquée bleue. Diner d’adieu. Nuit à Erevan. 

JOUR 13 
Transfert à l’aéroport, départ pour Paris. 


Le prix du voyage : 1950€/personne 
Le prix comprend : vol direct aller-retour, hébergement à l’hôtel, repas, transferts en bus, entrées des musées, guide accompagnateur francophone tout au long du voyage. 
Le prix ne comprend pas : assurance du voyage, frais de visa, dépenses personnelles, boissons alcoolisées et pourboires.


TÉLÉCHARGER :

 Le programme de la Terre d’Arménie

http://www.collectifvan.org/article.php?r=0&id=53861 

Agenda - Mon ami Toumanian : poèmes, ballades, contes

	


Agenda - Mon ami Toumanian : poèmes, ballades, contes - www.collectifvan.org - Auteur : Alice Varvarian - Préface : Tigrane Yégavian - Illustrateur : Laureen Topalian - Traducteur : Alice Varvarian-Saboundjian - Editeur : SIGEST - Collection : Trésors d'Arménie - Le poète et écrivain arménien Hovhannès Toumanian (1869-1923), a passé toute son enfance dans sa chère province du Lori aux pittoresques montagnes... - 

Diasporamag 

La présentation de l'éditeur 

Le poète et écrivain arménien Hovhannès Toumanian (1869-1923), a passé toute son enfance dans sa chère province du Lori aux pittoresques montagnes. 

Le folklore arménien ayant été la source d'inspiration de Toumanian, son oeuvre est intimement liée à la vie de son peuple. Ses textes, étonnamment d'actualité, sont celles d'un pédagogue inné. 

Dans ces contes, ballades et poèmes vous rencontrerez, tour à tour, un troubadour qui vous chantera l'histoire du puissant prince Tatoul, vous découvrirez la légende de l'île Akhtamar, vous serez stupéfaits de voir ce que peuvent faire une goutte de miel et une mouche, vous serez surpris par le destin sans pareil de Nazare-le-Brave. Vous y rencontrerez aussi des paysans et des jeunes paysannes qui vous feront sourire avec bienveillance, vous serez étonnés par l'imagination de Hassane-le-Gai-Luron. Vous y verrez comment les loups et les bergers se partageaient le même territoire dans ces redoutables et superbes montagnes ; ces montagnes qui feront de David de Sassoun le héros noble et puissant, invincible, mais tolérant, symbole de la résistance à l'oppression. 

Non content de donner uniquement à Hovhannès Toumanian une tonalité bien française, le présent livre refuse de figer cet auteur dans un espace temps restreint. 

C'est pourquoi Mon ami Toumanian a sa place dans chaque bibliothèque. C'est l'ami que l'on aime fréquenter pour sa grande sagesse. 

Extrait de l'introduction 

Seulement vingt quatre oeuvres ! s'étonneront à bon escient tous ceux qui aiment et admirent l'écrivain arménien. Hovhannès Toumanian, car 

On peut compter les astres aux d'eux, 
Compter ses oeuvres, on ne le peut... 

Ses oeuvres, étonnamment d'actualité, sont celles d'un pédagogue inné, le pédagogue que beaucoup de peuples souhaiteraient avoir de nos jours encore. 

Le folklore arménien ayant été la source d'inspiration de Hovhannès Toumanian, son oeuvre est intimement liée à la vie de son peuple. A présent encore, ses ouvrages accompagnent chaque Arménien depuis sa plus tendre enfance jusqu'à sa profonde vieillesse : comptines et délicieuses poésies enfantines, contes et poèmes décrivant leur vie dans ce pays de montagnes si majestueuses... Et c'est encore à travers ses poèmes qu'il exprimera, avec tant de pudeur, ses souffrances face aux barbaries inimaginables que son peuple a vécues. 

Né en 1869, Hovhannès Toumanian est d'abord un écrivain arménien du XIXe siècle. Dans la littérature arménienne, c'est ce siècle qui a vu se former la langue littéraire contemporaine arménienne, une langue qui s'est détachée de la langue savante, le grabar, que le peuple n'utilisait pas. 

De nombreux écrivains arméniens de ce siècle ont fait le choix d'écrire dans la langue de leur province natale, pour que leurs ouvrages atteignent le but qu'ils s'étaient donné : l'éducation de toutes les couches de la population, préservant, peut-être inconsciemment, un riche patrimoine de langues provinciales. 

Hovhannès Toumanian en a fait partie. Étant né à Dsegh, village du Lori aux pittoresques montagnes, il a donc décrit, dans la langue de sa province natale, les coutumes ancestrales de l'Arménie profonde, présentant à son peuple l'inhumanité et l'absurdité de certaines d'entre elles. On peut citer entre autres le poème Anouche et la ballade Maro qui en sont d'impressionnantes illustrations. 

En véritable poète, il montrera la voie vers la modernité de la pensée, sans choquer, sans renier toutes ces coutumes qui ont formé l'âme arménienne. 

Il a une série de contes qui décrivent, dans un écrin d'humour, les qualités et les défauts de l'espèce humaine. 

Il a immortalisé, en deux magnifiques poèmes, le lac de Parvana et le lac de Van, quant à son poème épique David de Sassoun, il est d'une stupéfiante perfection. 

Il est en quelque sorte notre Homère, à nous autres Arméniens, car comme lui, il a su choisir sur sa palette riche d'une diversité de langues et de dialectes, les mots qui pouvaient faire la rime, assurer le rythme, et surtout donner la nuance à la pensée qu'il voulait exprimer ! 

C'est avec ce bagage qu'il a avancé avec son siècle, avec ce XIXe siècle étincelant de nouveautés dans tous les domaines, y compris dans celui de la littérature. La littérature pour la jeunesse n'existait pas encore, toutes les découvertes de ce siècle allaient lui en donner l'essor. 

Mon ami Toumanian : poèmes, ballades, contes 
Auteur : Alice Varvarian 
Préface : Tigrane Yégavian 
Illustrateur : Laureen Topalian 
Traducteur : Alice Varvarian-Saboundjian 
Date de saisie : 26/05/2011 
Genre : Anthologies 
Editeur : SIGEST, Alfortville, France 
Collection : Trésors d'Arménie 
Prix : 24.95 € / 163.66 F 
ISBN : 9782917329238 
Sorti le : 28/04/2011 

Pour commander sur Amazone  http://www.amazon.fr/s/?url=search-alias=aps&field-keywords=9782917329238&tag=passidulivre-21&link_code=wql&camp=2498&creative=9186&_encoding=UTF-8

et sur Librairie dialogues http://www.librairiedialogues.fr/livre/1871224-mon-ami-toumanian-poemes-ballades-contes-24-oeuvres-de-hovhannes-toumanian-choisies-et--sigest?affiliate=passiondulivre&

http://www.diasporamag.com/magazine/livresalaune/mon-ami-toumanian--poemes-ballades-contes/index.html
http://collectifvan.org/article.php?r=5&id=54724
Agenda - La Pointe du couteau de Gérard Chaliand

	


Agenda - La Pointe du couteau de Gérard Chaliand - Agenda Collectif VAN - www.collectifvan.org - La Pointe du couteau de Gérard CHALIAND, Mémoires - Tome 1 Editions Robert Laffont - Gérard Chaliand a traversé le XXe siècle en homme libre et en nomade, souvent au plus près des zones de conflit. Le récit de son existence est un chant d’amour à la beauté du monde. 

Diasporamag 

Novembre 1952. Un jeune Parisien de 18 ans débarque à Alger. Ici, il ne connaît personne et doit se débrouiller pour survivre. Dans deux ans, la guerre éclatera. Entre-temps, Gérard Chaliand aura regagné la France. Il lui sera alors demandé d’aller combattre ces Algériens avec lesquels il vient de fraterniser. À 20 ans, tout en exerçant divers petits boulots, le jeune homme publie plusieurs recueils de poésie salués par André Breton. Son engagement anticolonialiste au sein des revues Partisans puis Révolution africaine le conduit à partir sur le terrain. De l’Afrique à l’Amérique latine, du Moyen-Orient à l’Asie orientale, il sillonne le globe, croisant Amilcar Cabral, Che Guevara ou Yasser Arafat. Acteur de la guérilla avant d’en devenir théoricien, il est aujourd’hui l’un des plus éminents spécialistes des problèmes politiques du monde contemporain. Il a traversé le XXe siècle en homme libre, souvent au plus près des zones de conflit. Le récit de son existence est un chant d’amour à la beauté du monde. 

Date de parution : mai 2011 
EAN13 : 9782221103661 
ISBN : 2221103661 
Type de reliure : Broché Nombre de pages : 460 
Dimensions (en mm) : 240 x 153 
Poids : 564 g 

http://www.diasporamag.com/magazine/livresalaune/0454b29edd0af1b22/index.html
http://www.collectifvan.org/article.php?r=0&id=54456
Agenda - Les Petits-enfants de A. Gül Altinay et de F. Cetin

Agenda - Les Petits-enfants de A. Gül Altinay et F. Cetin - Agenda Collectif VAN - www.collectifvan.org - Les Petits-enfants - Ayse Gül ALTINAY et Fethiye CETIN - traduit du turc par : Célin VURALER - Le témoignage de vingt-quatre descendants d'Arméniens chassés ou massacrés au cours des années 1915-1918, qui présentent des profils bien différents et souvent inattendus : Kurdes, Turcs, Alevis ou sunnites, tous apprennent incidemment qu'ils appartiennent à une communauté honnie, "La communauté arménienne" - Editions Actes sud 


Diasporamag 

Ayse Gül ALTINAY 

Ayse Gül Altinay est enseignante en anthropologie à l’université Sabanci àIstanbul. En 2008, le prix Duygu Asena du Pen Club turc lui a été attribué pour son livre intitulé La Violence à l’égard des femmes en Turquie. 
Récemment publié chez Actes Sud : Les Petits-fils (2011), coécrit avec Fethiye Cetin. 


Fethiye CETIN 

Fethiye Cetin est avocate, porte-parole du Groupe de travail sur les droits des minorités. Elle est aussi l'avocate du journaliste Hrant Dink assassiné en 2007. Elle est l'auteur du récit intitulé Le Livre de ma grand-mère (éditions de l’Aube, 2006), qui a connu un immense succès en Turquie. 
Récemment publié chez Actes Sud : Les Petits-enfants (2011), coécrit avec Ayse Gül Altinay. 


Actes Sud Littérature 
Lettres turques 

Mai, 2011 / 14,5 x 24 / 320 pages 
traduit du turc par : Célin VURALER 
ISBN 978-2-7427-9610-6 
prix indicatif : 23,80€

http://www.diasporamag.com/magazine/livresalaune/0454b29ee50ad100c.html
http://www.collectifvan.org/article.php?r=5&id=54210
SITES GENOCIDE & NEGATIONNISME
Visitez nos liens

http://www.collectifvan.org/liens.php?r=7
QUELQUES INFORMATIONS SUR LE SITE DU COLLECTIF VAN

Rubrique Info Collectif VAN

Retrouvez toutes les traductions de la presse anglophone ou turcophone dans notre rubrique Info Collectif VAN 

http://www.collectifvan.org/rubrique.php?r=0&page=1
Le Collectif VAN met en ligne régulièrement des traductions de la presse anglophone et turcophone. Oeuvres de militants, de sympathisants du Collectif VAN et de prestataires, ou émanant de sites externes (tel celui de la FEAJD), ces traductions visent à mettre à la disposition du plus grand nombre, les informations essentielles à la bonne compréhension de l'actualité. 

Vous retrouverez également dans la Rubrique Info Collectif VAN : 

http://www.collectifvan.org/rubrique.php?r=0&page=1
- nos informations ou communiqués de presse, ainsi que ceux de certaines organisations externes. 

- le sommaire bi-quotidien de notre Revue de Presse du jour. 

- la Revue de la presse turque en français (ni traduite ni commentée de notre part). 

- la Revue de la presse arménienne préparée par l'Ambassade de France en Arménie. 

Rappel : 

Vous avez en haut de page, un module Recherche pour retrouver un article. Attention, le champ de saisie ne doit comporter qu'un seul mot. Essayer de cibler en choisissant plutôt des noms propres, pour éviter un trop grand nombre d'occurrences. 

Appel aux dons : 

Aidez-nous à poursuivre notre mission d'information et de vigilance ! 

Envoyez vos dons : 

Par chèque bancaire à l'ordre du "Collectif VAN" 

A adresser à : Collectif VAN - BP 20083 - 92133 Issy-les-Moulineaux - France 

Votre avantage fiscal : 

Si vous êtes imposable, 66% du montant de votre don sont déductibles de vos impôts sur le revenu (de l’année suivante), dans la limite de 20% de vos revenus imposables. Un don de 100€ ne vous coûtera en réalité que 34 €.

http://www.collectifvan.org/rubrique.php?r=0&page=1
Utilisez au mieux le site du Collectif VAN

Info Collectif VAN - www.collectifvan.org - Le site du Collectif VAN met à jour quotidiennement des dizaines d'articles. Sachez naviguer dans les rubriques !

Rubrique News 

Tous les articles de la presse française sont mis en ligne dans la Rubrique News 

(bandeau clignotant : "Toutes les News : cliquez ici pour accéder à la Revue de Presse". 

http://www.collectifvan.org/rubrique.php?page=1&r=4
Info Collectif VAN 

Toutes les traductions, résumés, informations propres au Collectif VAN sont en ligne à l'accueil dans la Rubrique Info Collectif VAN 

http://www.collectifvan.org/rubrique.php?r=0&page=1
Tout sur VAN 

Mieux connaître le Collectif VAN : rendez vous à la rubrique Tout sur 

VAN. 

http://collectifvan.org/rubrique.php?r=1&page=1
Tout sur VAN : vous y trouverez également les courriers des lecteurs 

Les courriers des sympathisants du Collectif VAN nous font chaud au coeur et nous confortent dans la certitude que notre approche du combat que nous menons, est juste. Et comme ça fait toujours du bien de relire de temps en temps leurs encouragements et dans la mesure du possible, nous mettons en ligne les mails reçus, du plus récent au plus ancien (en ne gardant que les initiales des sympathisants) :

http://www.collectifvan.org/article.php?r=1&id=6137
http://www.collectifvan.org/article.php?r=1&id=2203
http://www.collectifvan.org/article.php?r=1&id=538
Salle de Presse 

Tous les articles de la presse française rendant compte des actions réalisées par le Collectif VAN sont en ligne dans la rubrique Salle de presse. 

http://collectifvan.org/rubrique.php?r=2&page=1
Communiqués 

Les Communiqués du Collectif VAN se trouvent dans la rubrique Communiqués. 

http://collectifvan.org/rubrique.php?page=1&r=9
Actions VAN 

Tous les articles présentant les actions organisées et réalisées par le Collectif VAN sont mis en ligne dans la rubrique Actions VAN. 

http://collectifvan.org/rubrique.php?r=3&page=1
Agenda 

Les annonces parlant des événements culturels à venir (réunions publiques, manifestations, conférences, concerts, projections de films, expositions, parution d'ouvrages, etc.), sont mises en ligne dans la rubrique Agenda. 

http://collectifvan.org/rubrique.php?r=5&page=1
Photothèque 

De nombreux photos-reportages sont disponibles en ligne dans la rubrique Photothèque 

http://collectifvan.org/rubrique_photo.php?r=6
Veille-Media 

Toutes les Veilles-Media à télécharger sur : http://www.collectifvan.org/rubrique_veille.php?r=9&page=1
MEDIAS

N’oubliez pas qu’en tant que téléspectateurs vous pouvez témoigner de votre satisfaction (et de votre mécontentement lorsque c’est le cas) auprès des media qui traitent l’information.

Quelques adresses et tél.:

TF1 - 1, quai du point-du-jour 92656 Boulogne cedex

Tel : 01 41 41 12 34 / 0803 809 810 — Fax : 01 41 41 28 40

Internet : www.tf1.fr

France 2 - 7, esplanade Henri-de-France 75907 Paris cedex 15

Tel : 0825 033 333 Fax : 01 56 22 98 74

Internet : www.france2.fr

Email : mediateurinfo@france2.fr

France 3 - 7, esplanade Henri-de-France 75907 Paris cedex 15

Tel : 0825 033 333 Fax : 01 56 22 75 02

Internet : www.france3.fr

Email : com@france3.fr

mediateurinfo@france3.fr

Canal + - 85-89 quai André Citroën 75711 Paris cedex 15

Tel : 01 44 25 10 00 Fax : 01 44 25 12 34

Internet : www.cplus.fr

France 5 - 8, rue Marceau 92785 Issy-les-Moulineaux cedex 9

Tel : 01 55 00 74 74 — Fax : 01 55 00 77 00

Internet : http://www.france5.fr/
Email :  http://www.france5.fr/contact/
Ecrivez à Alain Le Garrec, médiateur des programmes sur :

http://www.france5.fr/contact/W00069/2/71909.cfm

Arte - 2a rue de la Fonderie 67080 Strasbourg cedex

Tel : 03 88 14 22 55 — Fax : 03 88 14 22 00

Internet : www.arte-tv.com

Email : communication@arte-tv.com

M6 - 89, av. Charles de Gaulle 92575 Neuilly/Seine cedex

Tel : 0825 06 66 66 - Fax : 01 41 92 66 10

Internet : www.m6.fr
I-Télévision - 6 allée de la Deuxième DB 75015 Paris

Tel : 01 53 91 50 00— Fax : 01 53 91 50 01

Internet : www.itelevision.fr

LCI - 54 av. de la Voie Lactée 92656 Boulogne cedex

Tel : 01 41 41 23 45— Fax : 01 41 41 38 50

Internet : www.lci.fr
Quelques émissions radios

où les auditeurs peuvent intervenir

Europe 1 www.europe1.fr

Semaine de 18h55 à 20h00

Michel Field

Chaque jour, du lundi au vendredi, de 18h55 à 20h00, Michel Field “accouche” en direct les auditeurs, sur un thème d’actualité. Sans se contenter du pour et du contre, il les fait dialoguer à plusieurs sur un même sujet. Ils se forgent ainsi eux-mêmes leur opinion comme lors d’un travail journalistique : croiser des sources puis se rendre compte que la vérité est souvent de l’ordre du compromis entre des idées tranchées. C’est aussi une façon de prendre chaque jour le pouls de l’opinion publique sur des sujets lourds et graves mais aussi légers et futiles comme en distille, chaque jour, l’actualité. Pour discuter avec Michel Field, il suffit d’appeler le 01 42 32 14 14 ou d’envoyer un courrier électronique sur www.Europe1.fr.

Semaine de 10h30 à 12h00

Jean-Marc Morandini

Coup de pied dans le PAF chaque matin : Jean-Marc Morandini nous dit tout sur le monde du petit écran au travers de reportages et d’enquêtes dans les coulisses de la télé. Egalement en studio chaque matin, une star du petit écran ou un patron de chaîne répondra aux questions de Jean-Marc Morandini et des auditeurs. A découvrir aussi, le zapping de la Télé de la veille et les commentaires des auditeurs qui donnent leurs coups de cœur et leurs coups de gueule sur le répondeur de l’émission au 01 42 32 42 32 ou en direct au 01 42 32 15 15.

RTL www.rtl.fr

Semaine de 13h00 à 14h00

Pierre-Marie Christin Les auditeurs ont la parole

Rendez-vous phare de l’information, le 12h30 accueille un nouveau présentateur. C’est en effet Pierre-Marie Christin qui succède à Christophe Hondelatte et Jérôme Godefroy aux commandes du journal de la mi-journée. Pierre-Marie Christin présente ensuite, de 13h00 à 14h00, “Les Auditeurs ont la Parole”. Réagissez à l'actualité par téléphone (32 10) ou sur internet. Entre 10H et 14H, une standardiste prend votre témoignage. Avant 10H et après14H, vous pouvez laisser vos message sur le répondeur, sans oublier de laisser vos coordonnées téléphoniques si vous voulez participer à l'émission. Chaque vendredi, cette heure d’expression prend une coloration week-end. Les loisirs sont à l’honneur avec la participation des journalistes spécialisés de la rédaction, ou d’intervenants extérieurs. Et, à la veille du week-end, Louis Bodin dialogue avec les auditeurs sur les phénomènes météo de la semaine écoulée ou des deux jours de repos à venir.

France Inter www.radiofrance.fr

Semaine de 19h20 à 20h00

Le téléphone sonne

Si vous voulez poser une question, témoigner et/ou intervenir à l'antenne...

- le téléphone 01.45.24.70.00 dès 17h

- Internet, en utilisant le formulaire de la page "Pour intervenir".

- le SMS+ pour réagir pendant l'émission, de 19h20 à 20h : sur votre téléphone mobile, saisir le code " TEL " suivi d'un espace, votre question puis valider et envoyer au 6 20 30. (0.35€ par message plus le prix du sms)

Le lundi, mardi, jeudi et vendredi à 19h20, nous vous invitons à réagir sur un thème de l'actualité, à poser vos questions aux invités du téléphone sonne. Vous pouvez également, après la diffusion, réécouter l'émission dans son intégralité

Le répondeur « Là-bas si j’y suis » : 01 56 40 37 37 soit sur notre mail : labassijysuis@radiofrance.com et nous donnerons suite !

RMC www.rmcinfo.fr

BOURDIN & Co Le 1er show radio d'info

Du lundi au vendredi de 6h à 10h.

Découvrez une nouvelle façon de traiter l'info du matin avec "Bourdin & Co" ! Finis les journaux austères et redondants. Voilà enfin un espace de liberté où auditeurs, politiques et journalistes sont logés à la même enseigne. Jean-Jacques Bourdin agite, provoque, polémique, et vos réactions ne se font jamais attendre! Un ton débridé et sincère pour des échanges parfois musclés mais toujours respectueux. Pour intervenir : Appelez le 3216 (0,34€/min).

============================================= 

L'association des auditeurs 
de France Culture 

L'association des Auditeurs de France Culture (aafc), créée en 1984, rassemble les personnes qui veulent manifester leur intérêt pour cette chaîne de radio dont les émissions sont écoutées et appréciées au delà de nos frontières. 

L'objet de l'association est de regrouper les auditeurs de France Culture pour favoriser des rencontres et coordonner les actions visant à : 

- l'évolution de la chaîne dans le maintien de sa qualité ; 

- la préservation de son identité et de sa spécificité ; 

- l'amélioration de sa technique et de son confort d'écoute ; 

- son ouverture aux différents aspects de la culture ; 

- son rayonnement et développement de son influence ; 

- sa pérennité. 


L'Association se déclare attachée au caractère de service public de France Culture et ne saurait en aucun cas se substituer à lui. Elle se veut pluraliste et indépendante de tout engagement politique, confessionnel, syndical et philosophique. 

Association des auditeurs de France Culture 
83 boulevard Beaumarchais 
75003 Paris 
Téléphone : 01 42 09 03 67 
Courriel : aafc@free.fr

-----------------------------------------------------------------------------------
Collectif VAN

[Vigilance Arménienne contre le Négationnisme]
Boîte vocale : 09 50 72 33 46 
contact@collectifvan.org - www.collectifvan.org
Collectif VAN - BP 20083

92133 Issy-les-Moulineaux Cedex

Les Infos Collectif VAN sur :

http://www.collectifvan.org/rubrique.php?page=1&r=0

